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ASSEMBLÉE NATIONAUE. 

• ns eu aujourd'hui, presque au commencement 
Nons»

T
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eg
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nter
pellations annoncées vendredi der-

' négociations relatives à l'Italie. C'est un 

extrême gauche, M. Buvignier, qui a porté 

delà 
nier sur 

me! mbre de 1' 

les 

)n à la tribune, et qui s'est efforcé d'entraîner le 

tré 

s. Hàtons-nous'd'ajoute 

13
 ^ernemenThôrs des voies de circonspection et de ré' 

devaient impérieusement le retenir les circon-

^ °
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'Iâtons-nous d'ajouter qu'il n'y a pas réussi. Le 

^ernement ne pouvait, en effet, s'expliquer sans ren-

cela même impossible le sucées de la médiation 
dre

 Muelle repose en ce moment l'espoir des amis de la 
S '„„

nm
iivnn« vivement de s'être montré ' et nous l'approuvons vivement 

1
 t obre de paroles. Ce n'est pas que nous appartenions 

i
J
 moiiis du monde à l'école de ceux qui soutiennent que 

I ruse et la dup icité sont de droit commun en diploma-

te • nous n'avons jamais cru à la nécessité du mensonge ; 

mais en présence des singulières doctrines qui se pro-

duisent de notre temps en matière de politique étrangère 

comme en toute autre, et qui affichent la prétention de 

• , j-u r au grand jour les questions internationale», même 

les ,,|us brûlantes et les plus délicates, nous croyons plus 

que jamais à l'utilité du silence. Permis à M. Ledru-

Rollin et consorts d'être d'un autre avis. 

Que la situation de l'Italie préoccupe fortement l'opi-

nion publique dans notre pays, ainsi que l'a fait remar-

quer M. Buvignier, rien de plus naturel, à coup sûr. 11 y 

neutre les populations italiennes et la France de vieilles et 

impérissables sympathies ; nous défendons la même cau-

80, la cause de la liberté et de l'indépendance des nationa-

lités européennes ; il y va, en outre, de notre intérêt et 

de notre sécurité propre. Nous serions perdus le jour où 

nous aurions reculé devant l'accomplissement de la noble 

et généreuse mission qui nous est dévolue. Mais autre 

chose est de vouloir s'imposer de ps ime-abord par la pro-

pagande révolutionnaire et par la force des armes, sans 

souci des conséquences terribles qui peuvent en résulter, 

autre chose est de se conduire en Gouvernement prudent 

etsenséqui veut épuiser tous les moyens pacifiques avant, 

de recourir à l'emploi du canon. Nous avons, pour notre 

compte, pleine confiance tout à la fois dans la modération 

et dans l'énergie du Pouvoir exécutif, et nous sommes 

convaincus qu'il ne sacrifiera ni les intérêts bien enten-

dus, pour emprunter un mot à M. Ledru-Rollin, ni la 

dignité de la France. M. Buvignier a prétendu que le 

fait même de l'acceptation de la médiation anglo-

Irançaise par l'Autriche impliquait nécessairement la 

reconnaissance des traités de 1815. Mais si cela était 

vrai, à quoi bon une médiation ? Evidemment elle n'au-

rat plus d'objet , puisque l'Autriche qui a reconquis 
1
 -'s provinces lombardes, et qui, quoi qu'en dise M. Bu 

ïigpier , était en Italie bien avant la conclusion des 

tartes de 1815, aurait pour elle, de notre aveu même, le 

lait et le droit. Cette courte réponse de M. le président du 

Conseil des ministres, qui était aujourd'hui à son banc, où 

on a regretté, ceci soit dit en passant, de ne pas le voir 

samedi, est évidemment péremptoire, et nous ne voyons 

P
a

s ce que l'on pourrait raisonnablemeut y objecter. 

Udru-Rollin n'en a pourtaut pas été satisfait, et 

« a se conçoit. Entre la politique de M. Ledru-Rollin et 

yiit que suit le Gouvernement actuel, il y a un abîme. 
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> Çomme l'a rappelé M. Creton, plus vrai dans le 

™Oo qu heureux dans la forme dont il a revêtu sa pensée, 
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>> au mépris des égards et des bons offices que 
doivent entre elles des nations amies, aboutissait à la 
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'a si bien dit M. le général Cavaignac, ne vont 
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. rapports avec l'étranger, que les 
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meas et laissent de côté les mécontens et les 
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- L'Europe avait ses raisons pour se 
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a
 première; la seconde lui inspire naturellement 

'item? f
onfiance

, et c'est pourquoi la République a étéfa-
eni reconnue. 11 n'y a vraiment que M. Ledru-Rollin 

rêver cr ep
 élonner

 de ce changement d'attitude, qui lui fait 
a
 "tons mystérieuses et sainte-alliance nouvelle, 

Danemark a toujours été notre fidèle allié dans l'histoire; 

nous lui avons garanti ses possessions légitimes, et ce 
n'est pas le moment de lui faire défaut. 

En résumé, l'incident des interpellations a été terminé 

par un ordre du jour pur et simple, comme l'avait deman-

dé M. le général Cavaignac. Les ordres du jour motivés 

n'ont cependant pas manqué. Il y en avait un, vrai mani-

feste de guerre, par lequel M. Buvignier proposait de dé-

clarer qu'on ne s'arrêterait pas aux prétentions de l'Au-

triche sur l'Italie ; la lecture en a été suivie d'une longue 

rumeur d'improbation. Il y en avait un autre de M. Flo-

con, qui n'avait en apparence rien d'excessif, et qui était 

ainsi conçu : « L'Assemblée, persistant dans la pensée 

qu'elle a formulée dans son vote du 24 mai dernier, etc.» 

Mais ce rappel d'un vœu d'affranchissement pouvait, dans 

la bouche de M. Flocon, et après le discours de M. Le-

dru-Rollin, avoir une tout autre signification que celle 

qu'avait entendu lui donner l'Assemblée; la majorité 

l'a écarté par une question de priorité. L'ordre du jour 

pur et simple a été ensuite adopté à la majorité de 441 

voix contre 336. Mais la base des négociations relatives à 

l'Italie n'est nullement changée pour cela ; le Gouverne-

ment ne se considère pas comme dégagé par ce vote des 

obligations qui lui avaient été imposées auparavant. Sur 

la demande de M. Saint-Romme, M. le ministre des af- . 

faires étrangères en a fait la déclaration formelle, en 

deux mots seulement, car M. Bastide, on le sait, pousse 

le laconisme à un point vraiment extraordinaire, et cette 

assurance a reçu le meilleur accueil sur tous les bancs. 

L'Assemblée a ensuite repris l'examen du projet de dé-

cret concernant l'enseignement agricole, qui avait déjà 

occupé la première heure de la séance ; mais la discus-

sion, coupée en deux par l'incident des interpellations, 

n'a offert que peu d'intérêt, Nous devons cependant si-

gnaler un bon discours de M. le ministre de l'agriculture 

et du commerce, qui a défeudu son œuvre avec une cha-

leur et une lucidité singulières. Une luit ; assez vive s'est 

établie sur l'article l tr . Divers amendemens ont été pré-

sentés par MM. D. zeimeris, Ârchambault, de Montreuil, 

Jamet, etc. M. Dezeimeris proposait de substituer au 

projet du Gouvernement un système de primes par-

ticulièrement destiné à encourager la culture des 

plantes fourragères. M. Archambault réclamait l'ins-

titution d'un comité d'agriculture , composé de sept 

membres non rétribués, dans-tous les arrondissemens où 

il est reconnu que la science et la pratique agricole sont 

en retard. M. de Montreuil demandait la formation, par 

voie d'élection, d'une chambre consultative d'agriculture 

dans chacun des départemens de la République. M. Ja-

met, enfin, supprimait l'institut national agronomique, 

qui doit former le couronnement de l'enseignement agri-

cole. L'Assemblée a tout repoussé. L'article 1" du projet 

du Gouvernement, modifié dans sa rédaction, mais non 

dans son esprit, par le comité de l'agriculture et du cré-

dit foncier, a été adopté au scrutin de division par 493 

voix contre 59, en ces termes : 

« L'enseignement professionnel de l'agriculture se di-

vise en trois degrés. Il comprend : au premier degré, 

les fermes-écoles, où l'on reçoit une instruction élémen-

taire pratique; au second degré, les écoles régionales, où 

l'instruction est à la fois théorique et pratique; au troi-

sième degré, un institut national agronomique, qui est 

l'école normale supérieure d'agriculture. » 

La discussion continuera demain. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE LYON (1" ch.) 

Présidence de M. Josserand. 
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— COLLOCATION PROVISOIRE. — CON-
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USAGE DU BUGEY. — 

LA DOT. — ORDRE. 

TRED1TS. 

D'après les usages du Bugey, la femme mariée sous le régime 
dotal ne peut compromettre sa dot par la vente de ses biens 
dotaux et la cession de son hypothèque légale, même respec-
tivement, à ses héritiers; Vèdit de 1CG4 n'a jamais été en 
vigueur dans cette province. 

Aux termes de son contrat de mariage, passé devant M 

Dumarest, notaire à Seyssel, à la date du 2 pluviôse an II, 

Françoise Poncet, femme de Pierre Chevalier, s'était 

constitué en dot tous ses biens présens et à venir. La même 

stipulation se trouvait dans le contrat de mariage de 

Françoise Fléchère, native deFrangy, en Savoie, avec Jo-

seph Chevalier fils. Plus tard, Françoise Poncet et Fran-

çoise Fléchère s'obligèrent personnellement au profit des 

créanciers de leurs maris, et firent même cession de leurs 

hypothèques légales. Les biens de Pierre Chevalier et de 

Joseph Chevalier, qui ne possédait, du reste, d'autres im-

meubles que ceux que lui avait vendus son père, ayant 

été ensuite saisis et vendus à la requête des créanciers, 

un ordre s'ouvrit devant le Tribunal deNantua, et Joseph 

Chevalier et Marie-Rosalie Chevalier, seuls héritiers de 

Françoise Poncet, furent colloqués au rang des hypothè-

ques légales pour les reprises dotales de leur mère. D'un 

autre côté, un sous-ordre fut ouvert contre Joseph Che-

valier, et Françoise Fléchère, sa femme, en vertu de son 

hypothèque légale , obtint une collocation au premier 

rang. 

C'est sur ces collocations que le sieur Bonneville, en fa-

veur duquel les dames Poncet et Fléchère s'étaient obli-

gées, a firme des contredits qui donnèrent lieu aux ques-

lions suivantes 

Voici le téxte du jugement : 

« Première question. — Françoise Poncet, veuve de Pierre 
Chevalier, a-t-elle pu compromettre sa dot par la vente de ses 
biens dotaux et la cession de son hypothèque légale même res-

pectivement à ses héritiers? . 
» Deifxiè«,e question. — Les sommes allouées a Françoise 

Pon et, dans l'ordre provisoire, doivent-elles subir les ré-
ductions portées dans le contredit du sieur Bonneville? 

» Troisième question. — Les reprises de Françoise Poucet 
doivent-elles poi t>r intérêt d partir de l'adjudication? 

» Quatrième question. — Le sieur Bonneville a-t-il un droit 

excluait sur la part revenant à Joseph Chevalier dans les re-

prises de Françoise Poucet, sa mère ? 
« Cinquième question. — Les cessions consenties par J isepli 

Chevalier eu faveur de Françoise Fléchère, sa femme, et de Reliée, notaire a Frangy 

M' Sitïionnet, avoué, par actes du 29 mars 1845, doivent-elles 
obtenir la préférence sur la créance Bonneville? 

)> Sixième question. — Françoise Fléchère, femme de Jo-
seph Chevalier, a-t-elle pu s'obliger valablement envers le 
sieur Bonneville, et lui conférer des droits sur le montant de 
ses reprises ? 

» Septième question. — La créance du sieur Laracine est-
elle simulée et la collocation qui a été obtenue par ce créan-
cier dans le règlement provisoire, doit-elle être écartée? 

» Sur la première question : 
» Attendu que, par son contrat de mariage à la date du 2 

pluviôse an II, Françoise Poncet, femme de Pierre Chevalier, 
s'est constitué en dot tous les biens et droits qui lui sont 
échus par le décès de sesdits père et mère, et tout ce qui pourra 
lui échoir de toute autre part ; que d'après les principes du 
droit écrit qui régissait le Bugey, la constitution stipulait en 
de pareils termes emportant adoption du régime dotal, et im-
primait aux biens constitués le caractère de biens dotaux 
avec toutes les conséquences inhérentes aux biens de cette na-
ture ; 

>■• Attendu que la conséquence principale et essentielle du 
régime dotal, sous le droit écrit, c'est que la femme, bien 
que capable de s'obliger en général, ne pouvait consentir au-
cun contrat ayant pour résultat définitif de compromettre la 
constitution dotale, exepté dans certains cas déterminés; que 
la prohibition d'aliéner et d'hypothéquer le^ biens dotaux dé-
crétés par la loi unique'au Code (de rei uxoria aclione), ne 
recevait pas à la vérité, dans le Bugey, une application tel-
lement rigoureuse, que les engagerions de la femme fussent 
radicalement nuls et sans effet ; que, pour se drfier de ses 
obligations, la femme doiale était réduite à recourir i la voie 
de la restitution contre les actes tendant à compromettre la 
dot constituée ; mais que la restitution ne pouvait lui être re-
fusée lorsqu'il était prouvé que la détresse survenue dans 
l'état du mari ne laissait à la femme ni moyen, ni espoir de 
récupérer les valeur* dotales : dos enim melior fieri potest, 
delerior non potest (Faber ad cod., lib. i, lit. 21); 

» Attendu que l'édit de 1664, portant permission d'aliéner 
les biens dotaux, ne fut pas enregis ré au parlement de Di 
jon, et que, du rest ', il est certain queleBugey resta invaria-
blement attaché aux principes anciens et à la doctrine imagi-
née par le président Favre, qui, jusqu'à 1 émission du Code 
civil, conserva dans ce pays le crédit et l'autorité d'un légis-
lateur; que la pratique sur ce point était si con-iante et si 
familière que la cause actuelle est le premier exemple de con-
tradiction qui se soit produit dans ce Tribunal ; que cette pra-
tique fondée sur une tradition respectable ne serait certaine-
ment pas arrivée intacte jusqu'à nous, si elle n'eût pas été 
conforme aux usages particuliers du Bugey ; que le témoigna-
ge contraire de Revel et de Collet, sur ce point, n'est pas de 
nature à infirmer cette régie et à entraîner la réforrnation 
d'une doctrine accréditée dans tous les esprits, par la raison 
péremptoire que Revel n'a traité et résolu laquestion que pour 
la Bresse, qui était son pays : Ne sont point de notre usage de 
Bresse, dit cet auteur ; et qu'il ne s'explique nullement pour 
le Bug y, qui avait ses principes à part, et tout differens de 
ceuj de la Bresse, en ce qui concernait les droits et privilè-
ges des femmes mariées ; que Collet, avocat à Lyon, n'a fait 
que reproduire l'opinion de Revel, en citant deux arrêts où 
l'on agite les quesiions de la capacité personnelle de la fem-
me mariée et le mérite du sénatus-consulte Velléien, en tant 
que statut réel ou personnel, mais nullement la question d'i-
naliénabilité de la dot, suivant les usages pirliculiers au 
Bugey; 

» Attendu que le privilège do* non delerior, établi en fa-
veur de la constitution dotale, et qui est de l'essence même 
du régime dotal, ne pourrait être écarté que par une clause 
contraire et expressément réservée dans le contrat de ma-
riage; mais qu'aucune réserve de cette importance ne découle 
en aucune manière de l'association aux acquêts adoptée par 
les époux Chevalier ; que la seule conséquence dérivant de 
cette association c'est que la femme Chevalier pouvait possé-
der des biens de deux espèces : des acquêts et des biens do-
taux; les premiers susceptibles d'être aliénés et compromis, 
les seconds ne pouvant jamais être engagés que d'une ma-
nière provisoire et révocable selon l'événement et l'état des af 
faires du mari à la dissolution du mariage ; et que le caractère 
d'inaliénation continue après le décès de la femme, au profit 
de ses héritiers ; 

» Sur la deuxième question : 

» Attendu que le traité du 9 fructidor an XII ne porte qu'à 
1,410 francs, et non à 1,546 francs, la somme comptée à 
Françoise Poncet, et que sa collocation à raison de cet acte 
doit par conséquent subir un retranchement de 106 francs ; 
mais qu'il n'y a pas lieu de retrancher en outre une somme 
quelconque pour intérêts, parce que rien n'établit que la 
somme de 1,440 francs soit composée d'intérêts réunis au 
principal ; 

» Sur la troisième question : 

» Attendu que Françoise Poncet, ayant fait prononcer sa sé-
paration de biens avec Pierre Chevalier, son mari, a repris 
dès ce moment l'administration et la jouissance de ses biens, 
et qu'elle a à ce sujet une hypothèque légale ; qu'il y a lieu 
par conséquent d'allouer les intérêts de ses reprises à partir 
de l'adjudication tranchée contre son mari, ainsi que ses hé-
ritiers le demandent; 

» Sur la quatrième question : 
» Attendu que les meubles n'ont pas de suite par hypothè-

que, et que leur prix se distribue par contribution entre tous 
les créanciers, à moins qu'il n'y ait entre eux des causes légi-
times de préférence; que le sieur Bonneville ne peut donc pas 
revendiquer à titre d'hypothèque la somme revenant à Joseph 
Chevalier, dans la reprise de Françoise Poncet, sa mère ; que 
d'autre part la compensation proposée parce dernier n'est pas 
admissible, par la raison d'abord que le sieur Bonneville n'est 
pas adjudicataire, ni par conséquent débi'.eur unique des re-
prises doiales de Françoise Poncet, et par la raison ensuite 
que Joseph Chevalier ne pourra ê re considéré comme créan 
cier certain, direct et personnel du sieur Bonneville, adjudi-
cataire partiel, qu'à partir du moment où, par l'effet de l'or-
dre définitif, les reprises dotales de Françoise Poncet seront 
devenues liquides et son rang utilement et définitivement ré-
glé; d'où il résulte que le sieur Bonneville n'est pas fondé à 
réclamer un droit exclusif sur la part revenant à Joseph Che-
valier dans les reprises de sa mère; 

» Sur la cinquième question : 
» Attendu que Joseph Chevalier était integri slalûs avant 

la pleine et entière dis
r
osition de ses biens à l'époque où il 

consentit à sa femme et à M' Simonnet la cession du29 mars 
1845; que la chose objet de la cession était dans le domaine 
de Joseph Chevalier, et qu'aucun de ses créanciers n'avait sur 
la chose cédée des droits acquis qui pussent empêcher Joseph 
Chevalier de faire acte de propriétaire; que, sans doute, il est 
possible de priver le sieur Bonneville d'un gage sur lequel il 
devait compter, mais que ce n'est pas un mot I pour le magis-
trat de proclamer illégal et illégitime l'usage d'un moyen que 
la loi mettait positivement à la disposition de Joseph Chevalier 
pour assurer le paiement de leurs créances; jura vigilantibus 
subvenienl ; 

» Sur la sixième question : 

» Attendu que Françoise Fléchère, native de Frangy, en 
1 Savoie, a contracté mariage avec Joseph Chevalier, dans son 
j pays natal ; qu'aux termes de son contrat passé devant M* 

le 21 mai 1828, elle est mariée 

sous le régime dotal, et que d'après les statuts de Savoie, elle 
n'a pu aliéner, ni compromettre en am une manière sa dot, 
qu'ainsi le sieur Bonneville est mal fondé à vouloir se faire 
attribuer au moyen d'un sous ordre le montant de la collo-
cation obtenue ou à obtenir par cette femme contre son 
mari; 

» Sur la septième question : 
» Attendu que les circonstances de fraude articulées à l'au-

dience contre l'obligation et la créance du sieur Laracine, 
n'ont rien de grave et ne sont pas de nature à affaiblir l'auto-
rité que la loi attache à un contrat passé devant un notaire 
qui jouit d'ailleurs de l'estime publique ; 

« Par ces motifs, 
» Le Tribunal, 1° maintient la collocation deFrançoif* Pon-

cet, soit de ses héritiers, quant au rang et à la préférence qui 
lui est attribuée dans l'ordre provisoire, exclusivement au 
sieur Bonneville; 2° toutefois, ordonne que le principal su-
bira un retranchement de 106 francs ; 3° ordonne que le ca-
pital de ses reprises sera alloué à Françoise Poncet, avec in-
térêt, dès le jour de l'adjudication ; 4° et o° que la cession 

par Joseph Chevalier à M"" Simonnet, suivant l'acte du faite 

29 mars 1845, sortira son plein et entier effet; que les parties 
contes'eront plus amplement au sujet de la fraude articulée 
dans l'acte du 7 mai 1838, sur lequel sont basées les reprises 
et la collocation de Françoise ï'iéchère; maintient provisoi-
rement celte collocation dont il ne lui sera néanmoins délivré 
bordereau qu'après ie jugement à intervenir de la somme cé-
dée, s'il lui reste quelque chose entre mains appartenant à Jo-
seph Chevalier; 6° déelare le sieur Bonneville sans droit sur 
la somme attribuée à Françoise Fléchère; 7° maintient la col-
location obtenue par le sieur Laracine, dans Tordre provi-
soire, etc. » 

Le sieur Bonneville interjeta appel de ce jugement; 

mais la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a 

confirmé purement et simplement leur sentence. 

(Plaidans, - M" Valois et Margerand, avocats.) 

JUSTICE CUIMIM: LLE 

COUR D'ASSISES DU TARN. 

Audience du 16 août. 

AFFAIRE DE CRAMAUX. — DOUBLE ASSASSINAT. 

ACCUSÉS. 

NEUF 

Cette affaire, qui depuis un an préoccupe si vivement 

l'opinion publique, était attendue avec impatience. On es-

père que les débats pourront jeter un jouj de vérité sur 

cette lugubre nuit du 7 au 8 août 1837, où deux vieillards 

reçurent une mort accompagnée d'atroces mutilations ; 

aussi une foule nombreuse se presse-t-elle dans l'enceinte 

de la Cour d'assises pour y suivre les débats de cette 
cause importante. 

M. Villeneuve, procureur de la République, occupe le 

fauteuil du ministère public; il est assisté de M. Carrère, 
substitut. 

Les accusés prennent place dans l'ordre suivant : 

; 1° Jean-Pierre Gayrard, âgé de 30 ans, régisseur d© 

l'octroi de Cramaux. Cet accusé, dont la figure et la tenue 

ne sont pas sans distinction, a fait ses études et s'exprime 

avec facilité ; son costume est celui des habitans aisés de 

la campagne. 11 est défendu parM' Rermond. 

2° Augustin Vedel dit Rey, 26 ans, ouvrier mineur ; ce 

prévenu est d'une taille moyenne, fortement constitué; 

rien sur son visage ne dénote des instincts pareils à ceux 

qui ont dû diriger les bras des assassins. I! est assisté de 
M« Canet. 

- 3° Jean Gâches dit le Palant, 50 ans, sans profession, 

est un homme boiteux ; sa ligure fortement accentuée in-

dique une grande énergie et une grande astuce. Gâches a 

déjà comparu devant la Cour d'assises comme accusé du 

crime d'empoisonnement sur la personne de son beau-

père. 11 fut alors acquitté. M' Clarenc est son défenseur. 

4° François Lacroux dit le Lapin, 45 ans, ouvrier mi-

neur, a l'air d'être fort rassuré sur les résultats proba-
bles de l'affaire. Avocat, M' Canet. 

5° François Verdier, 34 ans, cultivateur, à Rozières, 

homme petit, figure insignifiante et fort calme. Défenseur, 
M* Louis Gaugiran. 

6° Marie Gayral, veuve Vergnes, 63 ans, vieille femme 

ridée; son visage et sa tenue n'offrent rieu de particulier. 
M e Clarenc l'assiste. 

T Marie Vergnes, femme Bérail, 30 ans, fille de la pré-

cédente, maîtresse de Gayrard. Sauf des yeux qu'elle a 

très beaux, cette femme n'a rien qui puisse inspirer une 
passion bien violente. Avocat, M" Vidal fils. 

8° Marie Laval, dite Estruque, 30ans, maîtresse de La-
croux, dit le Lapin. Défenseur, M' Gâches. 

9° Catherine Rieuneau, femme Puech, dite Pouloune, 

39 ans. Tout en elle annonce beaucoup de violence. Elle 
est assistée de M e Gaubert. 

• L'audience est ouverte. Le greffier donne lecture de 

l'acte d'accusation, qui fait connaître les faits suivans : 

« Le 8 août 1847, jour de dimanche, vers midi, deux 

jeunes tilles allaient chez les mariés Vedel-Touy. Arrivées 

au pied de l'escalier, elles virent sur le sol le chapeau 

d.'Antoine Vedel, et à quelques pas du sang. Elles mon-

tèrent l'escalier, et sur le balcon extérieur, au devant de 

la porte d'entrée, elles remarquèrent des empreintes de 

sang produites par des pieds nus. La porte était ouverte, 

la clé était à la serrure en dehors. Arrivées en face de la 

porte, elles aperçoivent le cadavre de la femme Vedel gi-

sant sur le carreau de sa cuisine, la tête près de l'entrée 

et les pieds vers l'intérieur de cette pièce. Elles s'enfuient 

à cet aspect. Par elles la nouvelle de cette mort se ré-

pa'id ; on arrive, et- on découvre un autre cadavre, celui 

d'Antoine Vedel: il était étendu à quelques mètres de la 

maison, sous la voûte d'un ancien four à chaux. 

» La justice est avertie. Les magistrats s'y transpor-
tent le 9, assistés des médecins. 

» On constata alors toute l'horreur du crime. La femme 

Vedel devait être au lit avant que les assassins ne péné-

trassent dans sa maison, puisque ses vêtemens, plies 

sur une chaise, n'avaient pas été touchés ; son corps était 

recouvert de sa chemise, mais elle n'avait pas été frappée 

dans son ht, car ses draps n'étaient pas même tachés de 
sang. 

» Sa figure et son cou avaient été hachés par quatorze 

coups d instrumens tranchans. Des mains vigoureuses 

avaient porte les coups; plusieurs de ses blessures étaient 

\ essentiellement mortelles. A côté de sa tête, non loin de 
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la porte d'entrée, et à un mètre en avant d'une armoire 
qne l'on trouvait, en entrant, à droite, était répandue une 
large mare de sang. Les chairs du visage avaient été 
dévorées par quelque animal et vraisemblablement par 
un chat. 

« Quant à Vedel, il parait avoir été assassiné au pied 
de l'escalier de sa maison. A cette place, en effet, était 
encore son chapeau, percé par des instrumens tranchans, 
et, à côté, un lac de sang qu'on aurait dit balayé par les 
assassins qui, sans doute, l'avaient essuyé en traînant le 
corps vers le four à chaux où il avait été retrouvé. Près 
du chapeau de Vedel était une grosse pierre descellée du 
pied de l'escalier où son gîte était encore apparent. Cette 
pierre paraissait avoir servi à écraser la tête de Vedel, 
sans doute, à cet endroit où les médecinsont constaté une 
large ecchymose avec extravaaion de sang. Elle était en-
sanglantée, et elle devait être ensuite restée près de la 
tète quand les assaillans la frappaient à coups redoublés, 
car elle porte la marque profonde d'un coup d'instrument 
tranchant qui, sans cloute, était destiné à Vedel. Coup 
iauttle, puisque sa tête et son cou ont reçu dix-neuf 
blessures mortelles pour la plupart, qui les ont pour 
ainsi dire hachés et mis en lambeaux. Du reste, son corps 
était encore vêtu comme il l'avait été pendant \a journée 
du 7 août, qu'il avait passée au marché d'Albi. 

» Les hommes de l'art, en se résumant pensent que Ve-
del-Touy et sa femme ont des blessures entièrement iden-
tiques qui ont dû être produites par le même instrument 
ou des instrumens à peu près semblables, et que les coups 
ont été généralement portés avec une grande violence. Ils 
disent que les inslrum ns dont on s'est servi étaient de 
forme convexe comme des hachettes. 

» Enfin, les empreintes sanglantes répandues sur le 
carrellement de la cuisine et sur le balcon leur démontrent 
qu'un des auteurs ou complices du crime était nu-pieds, 
qu'il a trempé son pied gauche dans le sang, que ce pied 
était très petit et fortement cambré. Elles indiquent enco-
re que ce pied a dû poser dans le sang alors que celui à 
qui il appartient se livrait au pillage de l'armoire. Leur di-
rection prouve qu'il est sorti de la cuisine après le vol. 
Une de ces traces indique aussi qu'il a dû y rentrer après 

en être sorti. 
» Quant au vol, il a été exécuté avec effraction de deux 

armoires dont l'une, la principale, était sise dans lacham-
bre servant de cuisine où couchait et où a péri la femme 
Vedel, et l'autre dans une petite pièce voisine. C'est un 
ciseau, trouvé sur les lieux, qui a servi à forcer les armoi-
res. Leurs battans en ont conservé l'empreinte exacte. 
La grande armoire avait été bouleversée, tout le linge 
qu'elle contenait jeté à terre, l'argent que possédaient les 
époux Vedel avait été enlevé, sauf une somme de 50 fr., 
échappée aux malfaiteurs qui a été retrouvée sous le 
linge enveloppée dans un morceau de papier. 

» Le lit avait été jeté à bas. La paillasse était à décou-
vert ; la coëte, les draps, l'oreiller et le traversin étaient à 
terre. Sans doute qu'on avait recherché l'argent que la 
paillasse pouvait recéler. 

» Un coffre placé habituellement dans un vide au des-
sus de la fenêtre avait été tiré de là, visité et laissé sur 

une table. * 
» Avant de rechercher les auteurs de ce double crime, 

il importe de fixer l'heure où il a pu être commis. 
» Un seul témoin a entendu les cris de l'une des victi-

mes. Sa maison est distante d'environ 800 mètres de 
celle des époux Vedel. La voix cria au moins deux fois 
et peut-être trois ou quatre fois : Au secours ! forte d'a-
bord, elle allait s'affaiblissant à chaque cri. Il était envi-
ron neuf heures, dans la soirée du 7 août. 

» A peu près vers la même heure, Massol, dont la mai-
son est contiguë à celle de Vedel, mais a un aspect en-
tièrement opposé, entendait son chien aboyer avec vio-

lence. 
» L'heure se fixe encore, mais d'une manière moins 

directe, par l'absence de nourriture dans l'estomac de 
Vedel. Il était rentré d'Albi depuis peu et n'avait pas en-
core soupé puisque la bouteille de vin que sa femme était 
allée acheter dans la journée pour son repas, a été re-

trouvée intacte. 
» Puis la femme Vedel, malade,' était déjà dépouillée 

de ses vêtemens et couchée, tandis que son mari portait 
encore tous ses habits de la journée. Le crime les a donc 
surpris à cette heure où le repos de la nuit a commencé 
pour les uns et va commencer pour les autres, vers neuf 
heures, à la campagne, au mois d'août. 

» La clé était encore extérieurement à la serrure delà 
porte d'entrée ; autre circonstance qui fait présumer que 
l'heure définitive du repos n'était pas arrivée. 

» Enfin, la figure de la femme Vedel, rongée par un 
animal, semble indiquer encore que le crime a été com-
mis au commencement de la nuit, et que l'animal a eu 
toute sa durée pour se familiariser avec l'idée de dépecer 
le cadavre refroidi et d'en ronger les chairs. C'est donc 
entre neuf heures et neuf heures et demie qu'on peut 
placer l'exécution du crime ; cette heure ainsi fixée il 
convient d'en rechercher les auteurs. 

» A 160 mètres environ de la maison des mariés Vedel-
Touy est une autre maison isolée qui lui fait face. Les 
deux bâtimens sont construits de manière que du balcon 
de la première, on voit entièrement et distinctement ce 

qui se passe autour de l'autre. 
» Celle-ci est habitée par la famille Puech, qui se com-

pose de Paul Puech père, homme borné et maladif; de 
trois enfans, dont l'aîné est âgé de 19 ans, et un autre de 
8 ans; de sa femme, Catherine Rieuneau, dite la Pouloune, 
femme déhontée, ardente et bavarde, et d'Augustin Vedel, 
dit Rey, pensionnaire des mariés Puech, et vivant en adul-
tère patent avec la Pouloune, qui le subjugue entière-

ment. 
» Grâces à l'imbécilité du mari et à l'impudence de la 

Pouloune, la maison Puech est un lieu d'asile et de ren-
dez-vous pour toutes les dépravations des alentours. Là 
s'arrête souvent Gayrard, dit Bourdeloue, employé à l'oc-
troi de Cramaux, dont son père est fermier, jeune homme 
sans mœu s, familiarisé, par son séjour en Afrique, avec 
l'effusion du sang, et qui disait à Vialar qu'il ne lui en coû-
terait rien de tuer un homme. 11 marche toujours armé de 
cannes à lance et de pistolets. La gendarmerie, en l'arrê-
tant, lui en a saisi deux chargés dans ses poches. U me-
nace les gens de mort avec facilité, et leur montre ses ar-

mes pour les frapper de terreur. 
» La maison Puech n'est pour Gayrard qu'une étape de 

débauche. Il est chaque jour amené sur ce chemin pour 
se rendre dans la maison de la véuve Vergnes, dont la 
fille Mari 3 Vergnes, femme Béral , est sa concubine 
avouée. Cette maison, entièrement isolée, qui n'a pas 
même de chemin pour y aboutir, est à 1,500 mètres de 
celle de Puech, au lieu de la Fon ou Castelrouge. On y 
monte par un chemin assez rapide, couvert de bouquets 
d'arbres et très accidenté. Pour s'y livrer fout entière à la 
débauche, la femme Béral a abandonné son mari. La mère 
et la fille sont d'ailleurs amies intimes de la Pouloune, 
qui, après s'être vainement adressée à la femme lchard 
pour obtenir les moyens de se faire avorter, paraît avoir 
été plus heureuse auprès des femmes Vergnes. 

» Gayrard était depuis quelque temps lié d'une étroite 
amitié avec Gâches, dit le Paran. Cet homme, acquitté 
précédemment d'une accusation d'empoisonnement, avait 
dans ses goûts une certaine analogie avec Gayrard, et si 
celui-ci marche toujours armé jusqu'aux dents, Caches 

était connu pour avoir chez lui une collection de coutelas 

et d'instrumens de meurtre. 
» Gâches s'éiait plusieurs fois informé si les époux Ve-

del avaient de l'argent. La Pouloune avait pu lui certifier 
qu'ils en avaient, puisque la femme Vedel avait eu l'im-
prudence de lui en montrer une bourse pleine, à bande 
de cuir, se fermant par une coulisse et en forme de bla-
gue à tabac, quelques jours avant l'assassinat. 

» Or, tons ces gens-là avaient en outre, depuis long-
temps, de fréquens sujets d'irritation contre les Vedel : 
d'abord le voisinage et la disposition de leur maison. La 
Pouloune s'est plainte amèrement de l'espionnage exercé 
sur sa conduite par les mariés Vedel. De leur côté, ceux-
ci s'expriment à tout moment avec aigreur sur le scan-
dale de la maison Puech. La femme Vedel est allée jusqu'à 
dire à un témoin que les déportemens de la maison Puech, 
la forceraient à abandonner sa demeure. La Pouloune, 
Gayrard et les femmes Vergnes n'ont pas ignoré ces pro-
pos et ont manifesté une irritation profonde. 

» Puis les Vedel étaient des petits propriétaires très ja-
loux de leur bien. Ils se plaignaient souvent avec vivacité 
des passages fréquens que les habitués de la maison 
Puech exerçaient sur leur propriété, des déprédations de 
toute sorte qui s'y commettaient. La veille même de l'as-
sassinat, Gayrard a eu encore une discussion avec Touy-
Vedel, pour des faits de cette nature. 

» Un an avant le crime la Pouloune a fait des menaces 
graves et précises contre ses voisins. Elle a dit notam-
ment à Antoine Gaillard que Vedel-Touy était un coquin, 
et qu'il ne mourrait que de sa main, et qu'il le verrait. 

» Le père Gayrard annonce quelques jours avant le cri-
me qu'il arrivera quelque chose aux Vedel, avant peu. 

» De là, terreur de la femme Vedel ; elle les exprime 
avec énergie à un témoin, en parlant de la vie de prosti-
tution qui se mène chec les Puech. Elle confie encore à 
un autre qu'elle craint que ceux-ci ne lui jouent un mau-
vais tour 

» De cette guerre sourde aux projets d'assassinat il 
n'y avait qu'un pas. Ce projet va s'organiser bientôt ; un 
repas réunit les principaux auteurs cinq ou six jours 
avant le crime. Ils sont quatre : Gayrard, Rey, la Pou-
loune et la femme Béral. 

» Gayrard a fait part à Gâches de ce qui a été résolu, 
et bientôt Gâches le laisse percer, en disant que lui et 
Bourdelou voulaient faire quelque chose ensemble ; que 
ce qui était dans l'estomac de l'un était dans l'estomac de 
l'autre ; que l'on dirait bientôt quelque chose de Gayrard, 
mais qu'on ne saurait rien sur son propre compte. 

» Il paraît constant que le jour de l'exécation fut d'a-
bord fixé au 6 août. La cause probable du renvoi au 7, 
est que lorsque, le 6 au soir, deux des complices qui pa-
raissent déguisés en femme faisaient le tour du groupe 
des maisons habitées par les Vedel et les Massol, ils fu-
rent aperçus par Thérèse Massol, à l'entrée de la nuit, et 
elle se livra à d'inutiles recherches pour les retrouver. 
Peut-être cette circonstance fit-elle ajourner l'exécution 
du crime, et grâce à elle les Vedel ont vécu un jour de 
plus. 

» La Pouloune s'indigna de ce retard, traitant ses com-
plices de gens sans courage et se chargeant d'étouffer 
toute seule les époux Vedel. Mais cette nuit même et dans 
la journée du 7 août elle recrutait de nouveaux complices. 
La fille Marie Laval arrivait de Toulouse, chez elle, pré-
tendant s'être perdue dans l'ombre en se rendant de Cra-
maux à Castelrouge, chez les femmes Vergnes, avec les-
quelles elle paraît en relations familières. Condamnée 
pour vol à deux ans de prison par le Tribunal d'Alby, 
elle était tourmentée du besoin de se procurer de 
l'argent pour soutenir l'appel qu'elle avait relevé, devant 
la Cour de Toulouse. Tout porte à croire qu'elle savait, 
déjà ce qui &e tramait ; son amitié avec la femme Béral 
peut le faire soupçonner. Mais ce qui l'indique encore 
mieux, c'est son arrivée romanesque chez les Puech, et 
surtout, c'est qu'en arrivant à Cramaux, elle demandait 
au conducteur de la voiture où était "le logement de Gâ-

ches. 
» La fille Laval est depuis longtemps la maîtresse de 

Lacroux, cabaretier, d'une réputation équivoque, marié 
dans le village de Saint-Benoît. Elle s'indigne qu'il ne 
lui donne pas d'argent et profère des menaces contre lui 
s'il ne s'en procure pas bientôt pour elle. 

» On enverra immédiatement chercher Lacroux, la 
Pouloune s'en charge ; elle invite Cécile Massol à l'aller 
avertir de se rendre chez elle ; Cécile refuse ; elle la 
charge alors de s'en aller seulement à Cramaux avertir 
Gâches de venir lui raccommoder des paniers. Cécile y va 
et revient bientôt annoncer à la Pouloune que Gâches va 
arriver. La Pouloune, en voyant le succès de son mes-
sage, prononce en parlant de Gâches ces paroles signifi-
catives : « Il a été au fil. >» 

» Gâches arrive en effet ver3 huit heures du matin chez 
la Pouloune, on le charge d'aller avertir Lacroux, à Saint-
Benoît, dans son ménage, au milieu de sa famille, que la 
fille Laval l'attend chez la Pouloune. Il part vers midi. 
Lacroux l'écoute, le fait boire et le renvoie pour annoncer 
qu'il va venir en lui donnant une bouteille de vin. 

» Ce vin, la fille Laval dit tantôt que Gâches l'a bu 
seul, plus tard qu'il a été bu par Rey et Gâches, et enfin, 
dans sa déposition du 24 août, elle reconnaît avoir bu et 
ce vin et une autre bouteille, qu'on a été chercher, en 
compagnie non-seulement de Rey et Gâches, mais aussi 
probablement en société de Lacroux et de la Pouloune. 

» Lacroux, en arrivant chez Puech, est enfermé mysté-
rieusement dans la maison. Il en sortira plus mystérieu-
sement encore par une échelle, quand le complot l'aura 
enveloppé, quelques instans avant que le crime s'accom-
plisse, selon ses propres dires. La fille Laval, qui appré-
cie les conséquences de ce fait, allait d'abord jusqu'à nier 
qu'elle fût entrée avec Lacroux chez Puech. 

» D'autres preuves du complot surgissent de partout. 
Le 7 au matin, quand Gayrard va quitter la maison de la 
femme Vergnes, où il vient de passer la nuit, la femme 
Béral lui recommande d'envoyer une tête de veau et de 
ne pas manquer de venir le soir pour ce qu'ils devaient 
faire. 

» Gâches, après avoir bu avec Rey et la fille Laval le 
vin de Lacroux, se serait, selon la fille Laval, entretenu 
longuement et mystérieusement dans un bois voisin avec 
Rey. Vers cinq heures, il retourne à Cramaux et se rend 
chez Gayrard, à qui la Pouloune lui a recommandé de 
dire de monter le soir pour ce qu'il savait. 

» C'en est fait, tout est prêt ! l'heure s'approche ; Rey 
a vu rentrer Vedel-Toui, vers sept heures, dans son do-

micile. 
» Gayrard monte à peu près à huit heures et demie vers 

le logement de la Pouloune. C'est plus tard qu'il n'y vient 
de coutume. U porte des armes pour frapper au besoin et 
cinq livres de viande qu'il vient d'acheter pour que l'or-
gie succède au meurtre. 

» A l'entrée de la nuit, quatre hommes sont réunis 
devant la porte de la Pouloune. L'un d'enx porte une cas-
quette. Le témoin qui les a vus ne les a pas reconnus, 
mais il ne peut équivoquer puisque la Pouloune l'a arrêté 
alors pour lui parler d'un prétendu vol de pommes de 
terre. Plus tard encore, et à la nuit close, ce même té-
moin repasse devant la maison Puech. La Pouloune et un 
des hommes ne sont plus là. Mais les trois autres sont 
encore sous la treille et un nouveau complice arrive au 
rendez-vous parle ravin qui fait face à la maison. Ce 

nouveau complice, quel est-il? La suite nous apprendra 
que c'est un ami de Gâches, homme mal famé, Verdier, de 
Rozières. Nous le retrouverons. Le témoin a bien vu. 11 a 
bien observé même que les quatre hommes réunis sous 
la treille de la Pouloune ne sont pas les enfans de Puech. 
On parle, d'ailleurs, vivement dans l'intérieur de la 
maison, les femmes doivent y être, nous les verrons à 

l'œuvre. 
» Les meurtriers se mettent en marche, en silence, 

dans l'ombre du crépuscule et nu-pieds. Un témoin, en 
les entendant dans le chemin qui mène de la maison 
Puech chez Vedel , sans les apercevoir, s'enfuit épou-

vanté. 
« Vers neuf heures, les cris d'une des victimes reten-

tissent jusqu'à la maison de Raisseguier. Le chien deMas-
sol aboie avec fureur. Puech, le mari de la Pouloune, af-
firme à plusieurs témoins que sa femme, Rey et lui, as-
sis alors devant sa porte n'ont rien entendu. Le voisinage 
et l'aspect de leur maison rend le fait si invraisemblable 
qu'il se rétracte le lendemain sur les observations qui lui 
sont adressées, et qu'il dit qu'il était au lit. 

» Les mariés Vedel sont successivement massacrés. 
Nous savons avec quelle barbarie. Nous connaissons la 
nature et la multiplicité des coups qui les ont frappés. 
Leurs armoires sont ouvertes avec effraction à l'aide d'un 
ciseau apporté du dehors et dont l'origine est demeurée 
inconnue. Une somme dout le chiffre peut varier de 250 f. 
à 1,000 fr. est enlevée. Le linge est jeté à bas. Tout est 
exploré et fouillé jusqu'à la paillasse du lit. La bourse que 
la femme Vedel avait montrée à la Pouloune disparaît. 
Comment et dans quel ordre ces faits se sont-ils pro-
duits? La femme Béral elle-même prendra soin de le ra-
conter plus tard à Marie-Anne Buscayret, et leurs révé-
lations géminées combleront le3 lacunes laissées par 
les autres témoignages entre les scènes qu'ils dévoi-

lent. 
» Quant aux armes qui ont servi au crime, elles n'ont 

pas été retrouvées, mais les médecins déclarent que les 
instrumens avaient le fer convexe comme de petites ha-
ches, et le fils de la Pouloune reconnaît dans sa déposi-
tion qu'il y avait chez son père deux instrumens de même 

nature. 
» Us partent souillés du sang qui a jailli sous leurs 

coups avec une grande force, emportant l'argent et les 
deux jambons qu'on savait être chez les mariés Vedel et 
qui ne se sont pas retrouvés. Ils partent, mais ils ont 
laissé une trace, preuve effrayante de leur culpabilité. De 
tout côté apparaissent des empreintes sanglantes formées 
par des pieds nus. U y en a dans la chambre, il y en a sui-
te balcon extérieur qui la précède. Un pied gauche, sur-
tout a posé dans le sang et laissé les empreintes les plus 
nettes et les plus remarquables au bas de l'armoire. Ce 
pied, par un don rare de la nature est très petit et très 
cambré. La trace qu'il a lais sée ne peut ressembler à aucune 
autre trace. Les médecins ont visité les pieds de tous les 
complices. Mais celui qui s'est empreint dans le sang, ce 
pied nu a d'admirables proportions et la confusion n'est 
pas possible, C'est celui de la femme Béral, la maîtresse 
de Gayrard. Les médecins n'hésitent pas et déclarent 
avec fermeté que les empreintes que le pied de la femme 
Béral leur donne après l'avoir fait plonger dans du sang, 
n'ont rien qui soit exclusif de similitude avec les emprein-
tes recueillies à Cramaux, et qu'elles sont, de toutes les 
empreintes, celles qui se rapportent le plus en forme, en 
étendue et en ressemblance à celles qui ont été laissées 
sur le carrellement des époux Vedel. 

» Les assassins, après avoir frotté leurs pieds et leurs 
mains sanglans sur l'herbe et aux tiges de maïs, autour 
delà maison Puech, vont se laver à la fontaine qui coule 
à quelques mètres au-dessus de cette maison. L'enfant de 
la Pouloune a dit que le lendemain les eaux en étaient 
rouges encore. C'est à son bassin que Rey porte la Béral, 
qui s'est évanouie sous le coup de ses émotions et des 
imprécations de Gayrard. 

Une trace de sang se voyait aussi dans le chemin qui 

puits d'une ancienne mine de cuivre ahanj 

n'y a été trouvé. onnée 

» Cependant, circonstance remarquable 
un qui a rencontré Gâches, à deux heu-' °' 

compagnie d'un autre individu qu 'il
 n

'
a
 na?

 matir> . 
qui avait l'extérieur de Verdier, les a ïi,t ^«.fc 1 

ter ]* loate qu'ils suivaient, vis-à-vis le moulS?* Wû 
Puçl, se jeter a travers champs, et, parvenus * ? TeuL 
de la route près duquel se trouve le trou d

P
 i>» l et>drt;! 

' pas, les deux 

On a cherché « - dus 

trouve de nouveau, à trente 
s'étaient écartés de }a route 

témoignage précis en noircissant la nu,
ra

u^ li:î firi
Qer 

dont la déposition se trouve confirmée par \h < u . tém 

août au soir, et a dit que le ̂ jMÙn^uecli
1
'''

 Ure
s, ]^ 

au lit à huit heures et demie Mais ce Iém^î 

femme Buscayret. Quoi qu'il en soit," GachL 
blir un alibi, a prétendu s'être couché ' " 

fois, affirme à la justice que Gâches", à cette'h"' ^r d 

debout et près de l'évier de sa chambre. Des t!
Uf6

' 

tonnent encore que (lâches soit arrivé pourch fc<i""''-" s 
sières, à quatre heures ou quatre heures moin

 SS6r
' * 

surtout lorsqu'on le voit qui, loin d'aller chas ^ 
tin, entend la messe, à six heures, au banc de
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liers. Ou remarque aussi avec surprise que Gaoh maf^ 
ses habits de dimanche pour aller chasser. Gach 3 IB '' i 

transi de froid à Rosières ; pourtant la nuit est h ar"T -

marche fort vite, et ce phénomène est d'autant ni e ; -

quable que nous le retrouverons chez la Poulou 
Rey. Pour l'expliquer, Gâches prétend s'être arrfV- ̂  

fût près du moulin de la veuve Puel. Mais le tém • ' îl' 

suivi ses pas explique qu'il ne s'est point arrêté p"1 

s'est-il lavé pour effacer les traces de sans nm'J; 11 ;" oe sang qui
 ont

 .T1 

sur sa personne ; peut-être l'horreur du <v 1 
u crime 

jaillir 
le poursuit fait-elle trembler ses membres 
donne des convulsions à Rey 

comme 

mène de la maison Vedel chez la Pouloune, s'il faut en 
croire les indiscrétions de celle-ci et de son fils. La pluie 
avait lavé ces traces lorsque la justice intervint. A ce dou-
ble crime succède une orgie à Castelrouge. La plupart 
des complices se rendent en désordre chez la femme Ver-
gnes. La Pouloune a dit à un témoin qu'elle y était arrivée 
avant Rey, et vers dix heures, quoique ceux-ci fussent 
partis avant elle de sa maison, voulant donner à entendre 
par là qu'ils auraient commis tous deux l'assassinat sans 
son concours. Plus tard, elle voudra n'y être arrivée qu'a-
près eux et la fille Laval. 

» Des enfans qui gardaient des ânes près de ce chemin 
voient fuir devant eu» , et dans la direction de Castel-
rouge, deux femmes et un homme qui les évitent : ils 
croient avoir reconnu Rey dans l'homme. Quelles sont 
les deux femmes ? Un de ces enfans ne les a pas recon-
nues. Sont-ce des femmes ? Ce n'est pas même sûr, car, 
d'après les confidences faites à Anne Buscayret par la 
femme Béral, celle-ci lui aurait dit que plusieurs des as-
sassins étaient déguisés en femmes; que Gayrard portait 
une de ses jupes, Gâches une de celles de la Pouloune, et 
la justice a saisi chez Gayiard des papillottes de femme 
pour des déguisemens de cette nature. 

» Gayrard et Rey prétendent être montés ensemble à 
Castelrouge. La fille Laval déclare qu'en ce moment elle 
s'est cachée avec Lacroux derrière une haie, pour éviter 
d'être reconnue par Gayrard, qu'ils prenaient dans l'om-
bre pour le fils de Lacroux. Les complices paraissent 
avoir adopté en définitive cette version. On l'appréciera en 
ce qui touche Lacroux : Lacroux, qui disparaît après l'as-
sassinat, et qui est cause que Gayrard veut exclure sa 
maîtresse de l'orgie à cause de la fuite de son amant, s'il 
faut en croire la femme Buscayret et certaines révélations 
des interrogatoires des accusés. 

» L'orgie commence; Gayrard s'y est rendu d'une 
marche haletante et rapide. La 'vue du sang, l'horreur du 
meurtre, l'évanouissement de la femme Béral l'ont rendu 
furieux ; il blasphème à tout propos. 

» Au milieu de l'orgie, un bruit se fait entendre vers 
la porte ; Gayrard y dirige aussitôt ses pistolets. Rey le 
saisit à bras-le-corps en lui disant : « Ce soir, tu ne tue-
ras personne. » Les assiettes sont brisées, leurs débris 
se retrouveront plus tard dans un fourré. 

>> La femme Béral s'évanouit encore; mais le vin et le 
sang ont terrassé Gayrard. Il se jette sur le lit à côté de 
la femme Béral et de la femme Vergnes, et les derniers 
mots qu'il prononce avant de céder au sommeil révèlent 
profondément ce qui se passe dans le fond de cette âme : 
« Si quelque chose de mal s'est passé cette nuit, vous pou-
vez dire que ce n'est pas moi. » Mats si Gayrard, Rey, 
la Pouloune, les femmes Vergnes et la fille Laval assis-
tent à l'orgie, que sont devenus Gâches, Lacroux et Ver-
dier ? 

» Gâches, d'après Anne Buscayret, n'a fait qu'entrer à 
Castelrouge et en e*st ressorti presque aussitôt. A deux 
heures du matin, nn témoin le rencontrera, se dirigeant 
vers Rosières, en compagnie d'un autre individu qui res-
semble au nommé Verdier. Pourquoi cette course? Les 
témoignages indiquent que les vêtemens ensanglantés n'a-
vaient pas été brûlés à cause de l'odeur qu'ils auraient 
répandue et qui eût infecté le hameau de la Boujassié. 
Caches et Verdier auraient été chargés d'en jeter les mor-
ceaux dans le trou de l'Aveuq ou dans un autre trou. 
La justice a fait explorer' ce trou de l'Avenq, qui est le 

.. Verdier cherche à établir qu'il a passé la nuit t 
maison, et que divers témoins ont vu Gâches arriv 
lui,àBosières, le 8, vers 4 heures du matin, et Yen 

ouvrir sa porte en chemise, d'où Verdier voudrait l 'C 

un alibi pour toute la nuit. Mais comme un témoi^ 
signale cinq hommes réunis chez la Pouloune au m 

où le crime se commet, comme il y a encore raiso^' 
croire que Verdier, d'après les indications données " • 
réellement aperçu par le témoin Vedel, à deux heu/ i 

matin, en compagnie de Gâches, sur le chemin de Cran 5 

à Rosières, il est évident qu'ils ont pu facilement 
rer la comédie d'une arrivée de Gâches, et les faits m ' 
la charge de Verdier par le récit d'Anne Buscayret ne ncT 
ront être infirmés par la seule circonstance que l'on ann! 
vu Gâches arriver seul à Rosières. 

» Quant à Lacroux, qu'est-il devenu après le ci'im ' 
D'un côté, la Pouloune a dit à son fils, qui l'a répété à '•■ 
autre témoin, qu'il était, pendant l'horrible nuit, coucV 
avec la fille Laval, dans une chambre voisine de Voreie 
La fille Laval prétend, au contraire, dans ses interrogé 
toires, qu'elle y a couché seule. Mais huit jours imj, 
dans sa colère, elle disait à Lacroux qu'il était aile a 

Gayrard, et qu'il n'était rentré qu'au jour. Alors, elle 
secouait et le frappait, en lui disant : « Dans quelle poi 
m'as-tu mise ; peut-être serons-nous arrêtés tous deui. 
Dis-donc, b , est-ce ainsi que tu es allé payer . 
veau? » Elle parlait alors de la nécessité de.se concerta 
pour dire la même chose, insistait pour que Lacroux al 
exprès à Pampelonne dans ce but, et confessait implicite' 
ment leur culpabilité. 

» Ainsi, elle prenait soin de démontrer à l'avance h 
fausseté du système de défense de Lacroux, qui sontia 
l'avoir quittée à huit heures, peur aller payer 54 fr. i 

devait à Vedel, de la Boujassié, pour prix d'un veau, 
être rentré directement chez lui. 11 est certain quer 
moin atteste que Lacroux est venu le lui payer ce soir-! 
Mais cette déposition est évidemmetit erronée, au nxw 
quant aux heures, comme nous allons le voir. Mais a 
bord, comment croire que Lacroux fût parti de Saint -Ut -

noît avec 54 francs dans sa poche pour remettre à Val 
de la Boujassié, quand, peu auparavant, la fille Lavai i 
plaignait avec amertume de ne pouvoir tirer un sua 

Lacroux? N'est-il pas difficile d'admettre que celui-, 
ainsi traqué par cette fille besogneuse; ait porté air loi, 
un rendez-vous de plusieurs heures avec elle, une sou 
d'argentqui aurait risqué fort de ne pas aller à sa de*' 
nadon? Anne Buscayret nous dira plus tard que Lacrc: 
a formellement voulu sa part de vol, qu'il a déclare 

avoir besoin. N'est-ce pas cet argent quia sent a p* 

le veau ? 
« D'autre part, il est convenu par la femme ver» 

qu'elle est sortie avec la fille Laval, après le crime, u 
dit que c'est pour aller chercher du vin chez son n» 
serait-ce pas, comme l'indiquent encore les révéla, 
delà femme Buscayret, parce que Gayrard était coni>-
cé que Lacroux les eût quittés, que tous aW 

laient tâcher de le ramener à l'orgie à la sortie a 
Vedel ? Cette opinion est d'autant plus plausible que ' 
de la femme Vergnes et Vedel, habitent, l'un a la n -
et l'autre au hameau de la Boujassié, et que les 
mes confessent être passées par la Boujassié en 
de chercher le vin. jg 

» Du reste, Lacroux cherche à établir un au 
pourrait jamais empêcher sa participation au 

tout au plus son absence de l'orgie. Sa yev,V°y
A
^ it 

dire qu'il est resté avec la fille Laval jusqu a « g 

nuit, qu'alors il l'a quittée à la hauteur de la m« ,
 ;

-

près Castelrouge, pour aller chez
Y

e
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e
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ser
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vé à huit heures pour en repartir à neuf. 1 ^ 
dans son domicile, où il se serait couché sans , 
Ion son usage, dans les pièces du cabaret q p. 
Saint-Benoît, où divers individus ont passe ^ . 
sans examiner en détail des témoignages 1_u

 u!i
 s-

sent, alors que les uns d sent avoir vu lla
ulre5

. p*>* 
après minuit, et lui avoir parlé, et que ,

c
j
are

nt uf, 
près de ce même lit, à diverses reprises, ^ ^ \n 

avoir pas vu, n'est-il pas évident que & 
hauteur de la maison Bleys, se cacha at, u i 

-
 Ulie

, \prfi '' tes, 4". A près aveux avec la fille Laval, derrière 
Gayrard, Rey et la Pouloune seraient moBw ^ i 
sassinat, à Castelrouge? La fille Laval en co ̂  j 

"iii. Ils ont même pris, dit-elle, Ga?r» me 
de Lacroux. Qu'importe donc un 

alibi quj 
ne r 

e "WP. 
plus que sur les instâns qui suivent le cr ^ ; , j,. 

assassins fuient en désordre, mais 1U1 

les faits antérieures à la charge de Lacro • y 
». Suivons maintenant les acteurs ne i> o s0ru> 

nons de voir la fille Laval et la femme »
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rouge après mi 
qu'il rencontre un témoin avec 
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longe la maison des époux Veoei 
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il faire , à une heure' après
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la Pouloune, qu'il vient de If^, #g 
telrouge? U prétend qu'il 

la Béral 
nterro; femme, occupée à soigner 

trerait pas. Gayrard, dans son .
 ju

, 
avec raison de cette prétendue sow 
pour son mari. Comment croire

: 

en effet, qu
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, nt de nuits dehors, aurait envoyé Rey, 

P
asse taSer son mari, tandis qu'elle va ren-

revelU
 heures du matin? Non, c'est ab-

cs de h» 
trois deux ait avoir pour cette course 

toutes deux indiquées dans la 
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 «P relire chez elle, vers trois heures du 
^rtmoin«Snnait sa voix près de Ça^rouge-

couche auprès de son mari, en te plai-

and elle vient de faire près de 

S*t~â'u« fr ,0 'a
c
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s
oTau8 août, et alors qu'elle prétend f&^tS «e fraisa neuf heures devant sa 

cl le lirena fnridence de son état avec celui de Gâches 
Celte co}

DC,
^

ous verr
ons bientôt Rey plus trem-

1 

mi <"P
lu

f S'nd de Castelrouge à Cramaux, à peu 

., Gayrard *'us tard En passant chez la Pouloune, u> 

> "^rinornent, y dépose sa canne à lance, sentant 

• v arrête " u 

I toute arme 

remplacer. Un témoin, sur sa demande, lui fait la des-

cription de 1 echafaud, et aussitôt il tremble et demeure 

altère. Pourtant personne ne l'accuse encore, et la justice 

p a pas étendu sa main sur lui. 11 cherche du reste à éga-

rer les soupçons, tantôt sur deux hommes habillés en fem-

mes que lui seul aurait vu rôda' dans le voisinage, tantôt 

sur des passans étrangers ou sur des Espagnols : mais 

bientôt il cède a 1 évidence des preuves qu'un des témoins 

lui donne que des voisins seuls ont pu commettre le cri-

me. Paul Puech, fillàtre de la Poulloune, en voyant Rey 

essayer de prendre un air de gaîté, dit qu'il fait le fanfa-

ron pour ne pas paraître coupable. 

{La suite à demain.) 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (chambre des vacations), présidée par 

M. le président de Glos, a procédé, en audience publique, 

aue 1 

«bil' te -

omeni, y wrov, . , ' , y 

oeu
t attirer sur lui des soupçons de cul-

uic aniit 1
 ia)

 j^ refusera aussi à son tour, par 

% Gacne ^
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 crierc

her. Gayrard se fait sui-

Cramaux, où il arrive avant cinq 

vre Par 'a "rd a prétendu qu'en amenant ainsi la Pou 

ait eu pour but que de lui faire prendre des 

„„^ait aux femmes Vergnes, pour rem-
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va
ient brisées dans la nuit. Mais pour-

1
 °r 1 était-il si pressé de mander la Pouloune à 

u envoyait aux femmes v 

ql
nls avaient b 

,.,,,1 était-il si près 
quoibayra'

 heureg
 du matin, lorsqu elle va y reve 
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 v
 entendre la messe? Ce qui fait croir 

pla< 

Gayrard a encore 

croire 

émis autre chose 

q
U
'3vec les qu'en arriTant chez elle, elle remet 

*'a -u.es à son fils pour les porter à Cas'.elrouge, et 
leS. Sème va bientôt à la rivière du Cérou, pour y la-
f*f „ circonstance qu'elle nie d'abord et qu'elle 

Ter
 au 1M,.^

mcnt de Y
oir confirmée. Ce fait est d'autant 

5-fraDDant que laPouloune, tout en lavantd'autre linge, 

' ■ d'elle deux chemises fines déjà mouillées et entor-

îiiEs" ensemble qu'elle ne déploie pas. Elle a même d'a-

a nié de le* avoir portées au ruisseau. Un temoiu s e-

„,,csi fru 'elle lave le dimanche matin, déjà habillée 
tonne aus>»i qu 

aiier à la messe. 
« Ce même jour, Gayrard, en rentrant a Cramaux, 

vâit trois taches de sang à sa chemise. Un témoin les re-

maraue à cinq heures du malin, longtemps avant que 

"assassinat ne fût connu. Ce même témoin et un autre 

s'aperçoivent aussi qu'il paraissait ivre. 

t'ii autre témoin, qui a vu Gayrard dans la journée du 

7 le revoyant le 8, à six heures du matin, est effrayé du 

changement qu'il a subi, de son affaissement et de la livi-

dité de son teint. 11 ne doute pas, en apprenant le crime, 

un oeu plus tard, qu'il n'y soit pour quelque chose. 

»' Cependant, à sept heures, Gayrard est encore vu, 

portant sous son bras une serviette ou une chemise et se 

diriseant vers le Cérou, du côté où la Pouloune lave le 

linge, au lieu appelé le roc de Gisclard. 
» Un peu plus tard, or. le voit observer attentivement 

ce qui se passe du côté de la Pouloune. A dix heures, 

quand le crime n'est pas encore connu'; plusieurs témoins 

voient Gayrard se cacher derr.ère la haie, entre la maison 

des victimes et celle de la Pouloune. Enfin, apercevant 

quelques personnes chez la Pouloune, il paraît renoncer à 
y aller et s'en retourne à Cramaux, à travers les champs 

deGroc. Gayrard nie avec force toutes ces circonstances. 

Il sent combien sa présence dans cet endroit dépose con-

tre lui, mais de nombreux témoins l'ont vu et lui ont mê-

me parlé. Ce fait est à l'abri de toute discussion. 

» Le boîtier de la montre de Gayrard est bossué. L'hor-

loger pense qu'il a fallu quelque coup très violent pour 

l'endommager ainsi. Gayrard voudrait faire croire que 

pendant l'orgie, Rey, en le retenant quand il voulait se 

jeter sur la femme Béral, a produit ces désordres. Mais la 

Poulonne, Rey et la femme Béral, disent tous, à l'appui du 

sentiment de l'horloger, qu'on ne peut les attribuer à 

cette cause et que c'est en frappant avec fureur les victi-

mes ou en descellant la pierre de l'escalier que cet acci-

dent a dû arriver. L'horloger va jusqu'à induire du seul 

élat de cette montre, la culpabilité de Gayrard. 

» Le 8 au matin, la femme Béral, épuisée par les émo-

tions de la nuit, est malade. Un témoin la trouve repo-

sant sa tête sur son lit. Ce témoin revient et voit des 

chemises étendues devant la maison qui viennent d'être 

Uvées, et la femme Béral, frottant avec de IVau chaude 

•jne jupe de bas en haut comme pour en faire disparaître 

des taches. Quand le témoin la surprend dans cette occu-

Khon, elle enferme précipitamment la jupe toute mouil-

we dans une armoire. Elle nie avec force toutes ces cir-

' '"stances qui acquièrent d'autant plus d'importance 

lu elles donnent un nouveau degré de certitude au récit 
u Anne Buscayret, racontant que Gayrard, pour se dégui-

ser, portait pendant l'assassinat des jupes de la femme 

La date même à laquelle ce témoin, François 

■lûurhou, raconte ces faits à la justice est de beaucoup 

Postérieure au récit d'Anne Buscayret, ce qui prouve éner-

giquement que celle-ci ne s'est pas fait l'écho des bruits 
"^pattdus dans le public. 

'Un r ancne > à midi, la nouvelle du crime-se répand 

heor
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maux - Gayrard feint de l'ignorer eneore à deux 
orj: •" Q
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d on lui parle du crime, son attitude extra-
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publiq: 
au tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui 

s'ouvriront le lundi 16 du courant, sous la présidence de 

M. le conseiller Poinsot ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Mariage, propriétaire, rue Sainte-
Croix -de-la-Bretonnerie, 24; Kazurel, facteur à la Vallée, rue 
du Pont-de-Lodi, 1 ; Bidard, employé aux postes, à Bati-
gnolles ; Delamarre-Martm Didier, négociant à Chatillon; 
Paillard, propriétaire, rue Pavée, 24 ; Berthièr, marchand de 
bois, à L'hay ; Touchard, avuué, rue du Petit-Carreau, 1 ; 
Crapart, marchand de bois, à Ivry; Piron, médecin, rue du 
Hazard, 13; Coûté, propriétaire, à. Thiais ; Jobart, huissier, 
rue Saint-llonoré, 267 ; Daniel, propriétaire, à Gentilly; Gi-
ron, propnéiaire, rue Saint-Louis, 57; Piver, parfumeur en 
gros, rue Samt-Manin, 109 ; Castoul, propriétaire, à Neuillv: 
Billet, marchand de comestibles, rue Saint-llonoré, 129 ; Juge, 
avocat, à Grenelle; Humbert, médecin, rue de Provence, 16 
bis; Pierre, marchand de bois, rue Hauteville, 90; Roumes-

tant, propriétaire, boulevard du Temple, 10; Nolle, proprié 
taire, à Montmartre ; Huard, médecin, rue de Tournon, 5 ; 
Hermel, avocat, rue Neuve- des-Petils Champs, 60; Behic, ins-
pecteur des finances, rue des Petites-Ecuries, 42 ; Etienne, 
propriétaire, boulevard du Temple, 12; Gauthier d'Hauteser-
ve, ancien député, rue de la Victoire, 19 bis ; Jordani, em-
ployé des postes, rue Cadet, 7 ; Colleau, conseiller référendaire 
à la Cour des comptes, rue Saint-Antoine, 32; Roy, sous-chef 
de bureau à la Préfecture de police, aux Batignolles; Guénut, 
propriétaire à Neuilly; Zimmermann, maître d'hôtel garni, 
rue Richelieu, 61; Derbelant, commissaire des transports, à 
Bercy; Mufl'at-Jandet, propriétaire, à La Chapelle ; Sionnest, 
propriétaire, rue Saint-Louis, 28; Gaudy, propriétaire, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 79 ; Junin, propriétaire, rue Au -
maire, 51 . 

Jurés supplémentaires : MM. Reluis, propriétaire, rue Ja-
cob, 31; Chissang, propriétaire, rue des Filles-du-Calvaire, 
27; Grùn, avocat, rue des Poitevins, G; Marie, propriétaire, 
rue Meslay, 20. 

Voici l'état nominatif des gardes nationaux des dépar-

temens qui ont mérité une mention honorable pour le cou-

rage et le dévouement dont ils ont donné des preuves 

pendant les journées de juin 1848. 

EL"RE. — Barre, capitaine dans la garde nationale de Ver-
non. — César Ducoudré, id. — Alexandre-Louis Lefebvie. 

LOIRET. — Thion, chirurgien-major dans la garde nationale 
d'Orléans. — Hector Rossignol, garde, i.l. — Garapin iils, id. 
— Edouard D.schamps, id. — Anatole Delatouane, id. — 
Lhoùte fils, id. — Barrai, id. — Loiseau, id. — Jean-Baptiste 
Gaucher, id. — Blotfils, id. — Limet fils, id. — Meydal fils, 
id. — Loiselle, capitaine, id. — Raimbert, garde, id. — Mo-
risset, sergent, id. — De Bodinot, sous-lieutenant, id. — Gen-
il, tambour, id. — Dessaux, artilleur, id. — Duchamp, chef 

de bataillon, id. — Brûlé, garde, id. — Fourn, adjudant-ma-
jor, idem. — Chevallier, lieutenant-colonel, id. — Latour, 
chirurgien aide-major, id. — Chanteyrac, capitaine, id. — 
Gargilesse, capitaine, id. — Vivier, garde, id. — Janse, 
officier de pompiers, id. — Adrien De Grémion, garde, id. — 
Benoît Beaublé, sergent de sapeurs-pompiers, garde natio-
nal de Beaugency. — Stanislas Blanchard, garde, id. — Co-
las, id. — Désiré Archambault, id — Louis Demont, caporal 
id.— Ju'es Dubreuil, garde id. — Louis Sagot, id. — Désiré 
Menard, id. — Jacques-Denis Grillon, id. — Pierre Joly, id. 
—Jean Collonge,' id.—Legrand, id. — Emile Rocheron, id.— 
Bugène Sebille, lieutenant id. — Jean- Baptiste Marmottant, 
sous-lieutenant id. — Bonny-Pellieux, garde id. — Camus, 
id. — Gemier, sergent-major id. — Caillard, chef de ba-
taillon id. — Caudel, capitaine adjudant-major id. — Le-
grand, capitaine id. — Lecomte-Depostel, capitaine id. — 
Bonny-Pellieux, capitaine id. — David, lieutenant id. —Bou-
lais, lieutenant ici. — Louis Bourdon, garde dans la garde 
nationale de Meung. — Charles Pigeanit, id. — DAsda, ca-
pitaine rapporteur id. — Albin Huard, garde id. — Henri 
Bezard,garde dans lagarde nationale. —Auguste Caillard, id. — 
Céiestin-Ryacinthe Adnet, id. — Louis Pombla jenne, id. — 
Etienne Toineau, id. — Lhermite, id. — Lesieur , id. — Re-
poseur, sergent dans la garde nationale de Jargau. — Joseph 
Dauphin, sergent des sapeurs pompiers de Sandillon. — Cor-
pechot, garde dans la garde nationale de Pithiviers. — Albert 
Morand, id. — Victor Choizclard, id. — François Béranger, 
id. — Henri Badinier, id. — Adolphe Choiseau, id. — Mo-
reau, id. — Joseph-Charles Mahé, id. — Pierre Remanie, id. 
— Louis Coursolles, id. — Louis Barré, id. — Florentin Ber-
theau, id. — Jean-Honoré Charmont, id. — Daguet, id. — 
Narcisse Lartheau, id. — Germain Souchet, id. — Désiré Da-
lafoy, sapeur-pompier, id. — Devaux, sergent-major, id. — 
Louis-Joseph Jarry, garde, id. — Derocheplatte, garde dans 
la garde nationale d'Aulnay-la-Rivière. 

SEINE-INFÉBIEURE. — Fromentin, garde dans la g^rde na-
tionale de Rouen. — Melcliior Rameau, lieutenant idem. — 
François Petit, ca'pi aine id. — Adolphe Letedier, capitaine 
adjudant-major, id. — Charles-Alphonse- Auguste-Hardy J)e 

salleurs, garJe, 
de Graville, lieutenant 
tôt. — Margarita, garde dans la garde nationale d'Yvetot. — 
Dargent, id. — Mallet, adjudant sous-officier de la garde na-
tionale de Neufcbâtel. — Becquet, capitaine, id. — Boudard, 
maréchal des logis d'artillerie, id. — Tavernier, sous-lieute-
nant d'artillerie, id. — Boucheret, garde, id. 

SEINE-ET -MARNE. — Jean Jacques Laurent, capitaine de sa-
peurs-pompiers dans la garde nationale de Rozoy. 

SEINE ET-OISE. — Devaux, brigadier d'artillerie dans la 
garde nationale de Versailles. — Deveuise, artilleur, id. — 
Turlure ainé, maréchal des logis chef d'artillerie id. — Ot-
tenheim, lieutenant id. — Bernardin, artilleur id. — Ros, 
garde dans la garde nationale de Meudon. — Platel, com-
mandant dans la garde nationale de Magny. — Dufour, tam-
bour dans la garde nationale de Ponloise. — Boizard, chef 

de bataillon de la garde nationale de Deuil. 
SOMME . Drevelle, garde dans la garde nationale d'Amiens. 

— Matifas, id. — Martin, id. — Baille, maréchal des logis, 
id. —Charles-Emile Cornebois, sous-lieutenant, id.— Simon, 

garde, id. — Armand Rabâche, garde, id. — Amyot, garde, 
_ Dassonville, lieutenant, id. — Deberly, garde, id. — 

Léon de Chasse; ot, capitaine, id. — Debraiily, garde, id. — 
Debetz, lieutenant, id. — Camille Delahaye, garde, id. — De-
monbynes, capitaine, id. — De Stapland, garde, id. — Dehe-
ge, capitaine, id. — Duparc, lieutenant, id. — Heurlaud, ca-
pitaine en second, id. — Jonchery, lieutenant, id. — Mancel, 
"arde id. — Molroguier, sous-lieutenant, id. — Prévost, gar-
de _ Scalabre, id. — Thuiliier, capitaine, id. — Viseu, 
"arde id. - Darrast-Dubois, lieutenant dans la garde natio-
nale de BreteuR. — Baillet, garde dans la garde nationalede 
Péronne. — Gambier, id. — Fardel, capitaine dans la garde 
nationale de Doullens. — Enne, commandant de la garde na-
tionale de iSesle. - Del. gorgue, colon; I dala légion d Abbe-
villc - Gaudissart, chef de bataillon de la garde nationale 
de Montdidicr. - Dautrcvaux, chef de tataillon de la garde 

nationale de Roye. 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 OCTOBRE. 

Voici le Bulletin publié aujourd'hui par M. le préfet de 

police : 

La capitale continue de jouir du calme le plus parfait, de 
la sécurité la plus grande. Les nouvelles des départemens 
sont de nature à consolider cet heureux résultat. Partout, en 
elTet, le travail tend à renaître. La plupart des ateliers et des 
fabriques ont repris leurs opérations et quelques uns d'entre 
eux ont retrouvé leur activité des années les plus prospères. 
Le dernier décret relatif aux heures de traveil a fait surgir 
dans Paris des difficultés qui tendent à s'aplanir de jour en 
jour. Dans ces circons ances, l'autorité n'oublie pas qu'il lui 
appartient de faire respecter au même degré la liberté com-
merciale et la liberté individuelle; elle doit protéger les ma-
jorités des travailleurs paisibles contre la domiiiaiion quel-
quefois tyrannique des minorités turbulentes. Ce devoir, nous 
nous efforçons de le remplir sens partialité comme sans fai-
blesse, et bientôt, nous l'espérons, des transactions amiables 
auront assuré, pour toutes les industries, la paix et la régu-

larité dans le travail. 
Ces améliorations dans l'ordre matériel, citoyens, ne cons-

titueraient qu'un progrés stérile, si elles ne se produisaient, 
en même temps, dans l'ordre politique et dans l'ordre mo-
ral. Lesanciens partis comprenneiitaujourd'tiui et proclament 
le besoin de la conciliation ; mais que servirait ce mot sur loi 
lèvres, si la haine et la défiance restaient au fond des cœurs? 
Nos divisions ne pourraient que perpétuer la défiance et da 
misère publique. Acùlé de ceux qui perdraient la République 
par l'impat ence et l'exagération de leurs idées, il en est o'au-
tres qui étoufferaient volontiers la démocratie, sous prétexte 
d'en modérer l'essor. Les amis véritables de la liberté n'ap-
prouvent ni les uns ni les autres. La révolution de février n'a 
voulu ni terreur ni privilèges; et c'est en marchant résolu-
ment dans cette voie que nous sauverons la République et la 

société. 
L'approvisionnement des Halles ne laisse rien à désirer. 
Nous avions annoncé dans notre dernier bulletin, l'amélio-

ration qui se manifestait, dans l'orfèvrerie et la bijouterie ; 
nous la prouvons aujourd'hui par des chiffres que nous four-
nit le bureau de garantie de l'hôtel des Monnaies : 

Mois de juillet, 06 k. 141 gr. en or, 045 k. 375 gr. en ar-
gent, 278 k. 815 gr. valeur intrinsèque. 

Mois d'août, 105 k. 67 gr. en or, 1,183 k. 950 gr. en ar-
gent, 516 k. 837 gr. valeur intrinsèque. 

Mois'de septembre, 129 k. 807 gr. en or, 1,353 k. 750 gr. 
en argent, 615 k. 873 gr. valeur intrinsèque. 

Ce mouvement dans les industries de luxe est une heureu-
se indication de celui qui do t s'opérer dans la plupart des 

autres industries. 
C'est dai s la draperie, et, en générai, dans les é'.offes en 

laine, que le progrès se fait sentir. 
.Dans les bronzes, les plaqués, l'ébénisterie elle-même, qui 

était restée en souffrance, un plus grand nombre d'ouvriers 
rappe és dans les ateliers, prépare les commandes considéra-
bles faites par l'étranger. 

Les grands travaux d'utilité publique dant nous parlions 
dans notre dernier Bulletin, se continuent avec activité, 

Des usines importantes, situées dans divers quartiers de la 
capitale, appellent chaque jour de nouveaux travailleurs. 

Partout enfin se manifeste une tendance à la reprise des 
affaires qui, un moment arrôiée par les agilations électorales, 

va se développer de nouveau. 
Le chiffre des dépô s à la Caisse d'épargne, a été, le 24 et 

1 i 25 septembre, de 39,667 fr. versés par 384 déposans, dont 
88 nouveaux. 

Lte sommes prêtées par le Mont-de-Piété se sont élevées au 
chiffre de 528,922 fr., et les sommes remboursé.- s à celui de 
499,240 fr. 

H y a une progression, heureuse quoique lente, dans la si-
tuation des ouvriers. Sur le nombre de 29,761 qui habitent 
les maisons garnies, il y en a 20,892 qui ont d i travail. Le 
nombre des ouvriers inoccupés se réduit donc à 8,869. 

Du 18 au 28 septembre, il est entré dans les maisons gar-
nies 7,950 Français et 1,346 étrang -rs. 

Du 20 au 29 septembre, il a été délivré 1,708 passeports à 
dqf citoyens français, et 647 à des étrangers. 

T)u 23 au 29 septembre, deux convois ont conduit au Havre 
695 détenus de juin. 

Les maisons d'arrêt renferment 3,391 détenus ordinaires. 
Elles ne contiennent plus que 542 détenus de juin. 

Le nombre des vols simples est, en moyenne, de 7 par 
jour. Celui des vols avec effraction est de 22 depuis le 22 sep-
tembre. 

Le nombre cjnstaté des décédés de juin est aujourd'hui de 

1454. 
La santé publique n'a jamais été dans un état plus satisfai-

sant. Les bruits alarmans répandus par la malveillance ou la 
peur, sur l'invasion de maladies épidémiques, doivent cesser 
devant les investigations administratives qui en ont démontré 

la fausseté. 
Du 15 au 30 septembre inclus, les recettes des théâtres se 

sont élevées au chiffre de 213,683 fr. 78 c. 
Le représentant du peuple, préfet de police, 

DLCOL'X. 

id. — Joseph-Baptiste-Philippe -Pierre Dyel 
îtenant id. — Guiliemard, sous-préfet d'Vve-

On annonce que, sous peu de jours, M. le ministre 

de la guerre présentera à l'As semblée nationale un projet 

de loi sur le recrutement de l'armée. 

Pour fixer les bases de cet impoiiant travail, M. le mi-

nistre de la guerre s'est entouré d'une Commission dans 

laquelle figurent MM. Dufaure, Vivien et Rivet. M. Jof-

frôs, avocat à la Cour d'appel de Paris, a été appelé à as-

sister aux travaux de cette Commission. 

In liste générale. M. Collin, fabricant de pianos, ayant 

été blessé aux journées de juin, a été excusé pour cetle 

session. MM. Drouetet Hébert, propriétaires, 1 nt été ex-

cusés attendu leur état de maladie; il en a été de même 

de M. Gicquelle, marchand de sabots en gros. 

M. Tourin, notaire honoraire, a été également excusé 

à raison de son absence de Paris au moment où la notifi-

cation a été faite chez lui. 
La Cour s'est ensuite occupée du jugement d'une af-

faire de vol domestique qui sortait du cercle ordinaire de 

ces affaires à raison de l'importance des détournemens. 

L'accusé Calvrof était maître d'hôtel de lord Seymour. 

Sa qualité et la nature de ses fonctions lui donnaient le 

maniement d'une quantité d'argenterie dont la valeur, 

d'après lui-même, s'élevait à 300,000 fr. 

L'accusation reproche à Calvrof d'avoir abusé des faci-

lités que lui donnaient ces fonctions, et d 'avt ir détourné 

une portion considérable de cette argenterie. On a trouvé 

chez l'accusé trente- six rec- nnaissanees du Mont-de-

Piété, consiatant des prêts s'élevant à 12,000 fr. Or, on 

sait que le Mont-de-Piété ne prête qu'une faible partie de 

la valeur intrinsèque des objets présentés en nantisse-

ment. 

11 n'y a donc rien d'exagéré dans l'évaluation faite par 

lord Seymour dans sa plainte, quand il porte à 70,000 fr. 

U préjudice que lui ont causé les détournemens de Cal-

i vrof. 

L'accusé a avoué ces détournemens, mais il en conteste 

l'évaluation. Suivant lui, il avait fait, avant d'entrer chesî 

: lord Seymour, le commerce de vins, et il s'en était retiré 

avec des dettes qu'il a voulu payer. Il avait, dit-il, l'in-

tention de retirer les objets par lui engagés, et s'il en eût 

eu le temps, son maître ne se serait pas aperçu de ses in-

fidélités. 

On s'attendait à voir lord Seymour aux débats. 11 n'est 

pas à Paris en ce moment. Lecture a été donnée de sa 

déclaration. 

Calvrof, déclaré coupable sans circonstances atténuan-

tes, a été condamné à cinq années de réclusion. 

— Le 1 er Conseil de guerre a tenu aujourd'hui une au-

dience pour juger plusieurs affaires militaires, sous la pré-

sidence de M. le colonel Fririon, du 26 e régimënt de 

ligne. Il y aura mercredi, au même Conseil, une séance 

qui sera consacrée au jugement d'affaires militaires. 

Le même Conseil ouvrira vendredi les débats d'une 

cause relative à l'insurrection. M. le colonel Brunet, du 

15e régiment de ligne, momentanément empêché, repren-

dra la présidence du Conseil de guerre. 

— Plusieurs journaux ont parlé de l'extradition d'un Ir-

landais, réfugié au Havre, à la suite du mouvement libé-

ral dont l'Irlande vient d'être le théâtre, et auquel il au-

rait pris part. La seule réponse à faire est celle-ci : Au-

cune extradition n'a été accordée, ni même demandée au 

ministre delà justice, seul compétent en celte matière. 

Toute demande de cette nature, de quelque part qu'elle 

provînt, n'eût pas manqué d'être repoussce. L'hosnilalité 

française qui, de tout temps a couvert les proscrits politi-

ques, ne les abandonnera pas sous le Gouvernement ré-

publicain. (Moniteur.] 

— On lit dans le Moniteur de l'Armée : 

« Un journal a annoncé hier qu'une Commission avait 

été formée, par ordre du Pouvoir exécutif, pour soumet-

tre à un nouvel examen les dossiers des Irausportés. Des 

Commissions viennent tn effet d'être instituées sous le ti-

tre de Conseils de clémence, non pour reviser les déci-

sions prises par les Commissions mili'aires en verlu du 

décret de l'Assemblée nationale, mais pour examiner s'il 

y a lieu à un recours en grâce en faveur d'un certain 

nombre d'entre eux. 11 ne s'agit donc pas de rendre de 

nouvelles décisions qui nécessiteraient de nouveaux in-

terrogatoires des transportés et une nouvelle audition de 

témoins. L'examen déféré aux Conseils de clémence aura 

uniquement pour résultat de faire soumetire au chef du 

Pouvoir exécutif des propositions de remise de la peine 

de la transportation. 

» Le même journal articule, au sujet des insurgés dé-

tenus à la prison militaire de la rue du Cherche-Midi, des 

incriminations aussi exagérées qu'inexactes. Les insurgés 

sont traités comme les militaires en prévention. On n'a 

pas établi pour eux un régime nouveau ; leur nourriture 

est absolument la même, et l'expérience a prouvé qu'elle 

était suffisante. 

» Si les insurgés sont enfermés dans des cellules, c'est 

que la prison est construite d'après le régime cellulaire ; 

l'on sait que ce mode d'emprisonnement, appliqué aux 

prévenus, a toujours été considéré comme un fxenfait. 

Toutes les opinions ont été unanimes à en demander l'a-

doption. 

>> Les heures de sortie sont déterminées par les règle-

mens. Si la santé des prévenus avait à souflrir d'une "pri-

vation trop longue d'exercice, les médecins chargés de la 

visite des priions de Paris ne manqueraient pas d'en faire 

l'observation, et il n'en est encore arrivé aucune à l'auto-

rité supérieure. La sévérité du régime militaire, nous le 

disons à l'honneur de notre temps, n'exclut pas l'huma-

nité. » 
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— Une affaire qui va exciter au plus haut point la cu-

riosité publique sera appelée jeudi, 5 de ce mois, à l'au-

dience de police correctionnelle. M. Ledru-Rollin a porté 

plainte en diffamation et dénonciation calomnieuse contre 

huit personnes occupant des positions élevées : un chef 

de bataillon delà garde nationale de la banlieue, un hom-

me de lettres, un colonel du génie, un ex-commissaire de 

police, un ex-directeur de théâtre, etc. Il paraît que M. 

Ledru-Rollin ferait résulter la dénonciation calomnieuse 

des déclarations que quelques-uns des prévenus auraient 

faites devant la Commission d'enquête, nommée par l'As-

semblée nationale, pour informer sur les événemens du 15 

mai et du mois de juin. 

— L'une des dernières audiences du Conseil de recen-

sement de la garde nationale de la 1" légion a été inter-

rompue par un incident assez singulier. 

M. X..., architecte, demeurant rue Godot de Mauroy, 

avait jusqu'ici obstinément refusé de faire le service de la 

garde nationale. A toutes les invitations que lui adressait 

son sergent-major, il répondait en déclarant qu'il ne con-

sentirait jamais à monter sa garde, et expliquant ses mo-

tifs dans une dernière lettre, il déclara que s'il s'agissait 

de prendre le fusil conlre la République, il était tout prêt, 

mais que pour défendre un gouvernement basé sur « l'a-

théisme, la violence et l'isolement, » on ne devait pas 

compter sur lui. 
Appelé devant le Conseil de recensement pour s'expli-

quer sur son inscription au rôle de la légion, M. X... re-

nouvela ses refus, et reproduisit à l'audience les déclara-

tions contenues dans sa lettre au sergent-major. 

Un procès-verbal ayant été dressé de ces faits, M. le 

procureur de la République a requis qu'il fût procédé con-

tre M. X..., comme inculpé d'attaques contre le principe 

du Gouvernement républicain. 

— M. le conseiller Desparbès de Lussan a ouvert ce 

matin la session des assises de la Seine pour la première 

quinzaine d'octobre. Sur les conclusions de M. l'avocat-

général de Royer, il a été statué de la manière suivante 

sur les excuses des jurés : 

Le nom de M. Musnier, administrateur des Messageries 

nationales, a été, par suite du décès de ce juré, rayé de 

— Un brave militaire retraité, qui habite, seul avec 

une vieille gouvernante, une petite maison située à l'ex-

trémité de la commune de Clichy, vient d'être victime 

d'une audacieuse escroquerie. Comme il descendait à eon 

jardin, entre cinq et six heures du malin, il fut tout éton-

né ay trouver, assis sur un banc sous la tonnelle, un 
homme assez pauvrement vêtu qui se leva auss tôt et 

s'avança vers lui : « Monsieur, lui dit-il, pardonnez-moi 

de m'être introduit chez vous, car j'attendais votre ré-

veil avec impatience. » Alors, de l'accent le plus naturel 

et le plus touchant, il lui raconta qu'il était un des insur-

gés qui avaient-été extraits la veille des forls pour être 

amenés à l'embarcadère de la station d'Asnièi es pour être 

dirigés sur le Havre et embarqués pour le lieu de des-

tination des transportés. «J'ai réussi miraculeusement 

à m'évader, ajouta-t-il; puis, ne sachant où fuir, crai-

gnant d'être poursuivi, j'ai osé escalader le mur de votre 

propriété pour y trouver un refuge. » 

Jusque-là la chose était possible, le vieil officier auquel 

était fait ce récit, était humain; il fit entier le prétendu 

évadé dans sa maison, alluma du feu, le réconforta de son 

mieux, en le faisant déjeûner; puis, lui mettant une pièce 

de cinq francs dans la main, il l'engagea à poursuivre son 

chemin, en lui souhaitant bonne chance. 

« Mais que voulez-vous que je devienne ainsi vêtu ? fit 

avec un geste de désespoir l'évadé. Voulez-vous me livrer 

de nouveau? Oh ! non, vous ne le ferez pas, quand vous 

saurez qui je suis.» Alors, il lui raconta qu'il était le fils 

du général polonais Dombrowski, qu'il avait dû connaî-

tre, lui qui avait fait les guerres de l'Empire ; puis, en en-

tremêlant son récit d'une foule d'épisodes de détail, il fi-

nit par tirer de sa poitrine une décoration de l'aigle de 

Pologne, toute resplendissante de diamans et de rubis, 

dernier souvenir, dit-il, de son glorieux pore et de sa pa-

trie|adorée. 

Le reste se devine. C'était encore une répétition, mais 

revue et augmentée, du vol polonais. Le vieil officier, trop 

probe pour se laisser séduire à l'appât du gain, voula'it se-

courir le fils du général Dombrowski sans se nantir de la 

croix qu'il avait conservée au milieu de ses traverses • 

(mais décidé par son insistance et par les observations de 

Ma servante, qui pensait judicieusement qu'un objet si pré-
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deux courait trop rlc danger en !a possession d'un pros-

crit, il consentit à le lui c-mserver, et lui remit en échan-

ge une somme assez considérable. Ce ne fut que ce ma-

tin, en contant à un voisin sa romanesque aventure, qu'il 

conçut le sou,. çon d'avoir été dupe. Vérification faite, les 

diamans se sont trouvés être du straz, la monture de l'é-

taio. Aussi plainte a-t-elle été portée con're l'adroit vo-

leur, qui ne s'est sans douie jamais insurgé que contre les 

dispositions du Code pénal qui punissent l'escroquerie. 

— UQ grave accident est arrivé aujourd'hui dans le 

quartier de la place Vendôme. Les gardes nationaux men-

tionnés par leur conduite dans les affaires de juin étaient 

réunis dans la salle Valentino, à l'effet de signer une pé-

tition. Vers une heure et demie, au moment où beaucoup 

des assistans montaient sur une estrade où était placé le 

bureau, le plancher a cédé et près de cent personnes sont 

tombées à la profondeur de trois ou quatre mètres, dans 

un cellier placé au-dessous. Pendant quelques instans le 

désordre a été extrême. Le commissaire de police, pré-

sent à la séance, a fait prendre les mesures les plus 

promptes. Le médecin de la crèche de la Madeleine, si-

tuée tout à côté, M. le docteur Cheress, a fait transporter 

les blessés dans les salles de la crèche où les soins les 

plus empressés leur ont été prodigués. 

— L'administration des douanes vient de publier le Ta-

bleau général du commerce de la France avec les colo-

nies et les puissances étrangères pendant l'année 1847. 

Cet ouvrage vient d'être mis en vente à la Librairie du 

commet ce, rue Sainte-Anne, 71, au prix de 7 fr. l'exem-

plaire. 

— Erratum. — Une transposition, que nos lecteurs 

auront facilement rectifiée, a été faite dans le réquisitoire 

de M. le commissaire du Gouvernement. (Voir la Gazette 

des Tribunaux du 2 octobre, Conseil de guerre, 2* co-

lonne de la 2" page.) Le texte doit être rétabli ainsi : 

« Et qu'on ne vienne pas dire que les insur-

gés avaient tout à craindre de la troupe qui suivait le 

commandant ; que c'est pour repousser l'attaque et se dé-

fendre qu'ils ont fait feu ? Se défendre ! mais ils n'en 

avaient pas le droit ; se défendre ! msis ils ne couraient 

aucun danger ; ils savaient bien que la troupe du com-

mandant n'engagerait pas le feu la première ; ils savaient 

bien qu'ils échapperaient lorsqu'ils le voudraient. Et en 

effet, à peine le meurtre commis, cette bande de miséra-

bles se réunit chez le marcliand de vins Denolle. Là s'en-

gage ce révoltant débat dont vous ont parlé les témoins; 

là chacun se dispute l'exécrable honneur d'avoir frappé 

la noble victime. 

» Mais voyons la part qui revient à chacun dans ce dé-

plorable attentat. Etc., etc. » 

— La rentrée des classes vient d'avoir lieu chez M. 

l'abbé W.rvorst, au château d'Auteuil, et elle a été plus 

nombreuse qu'aucune des années précédentes. Nous en-

gageons les familles à visiter cette inslitution, la plus 

belle qu'il y ait eu France. 

DÉPARTEMENS. 

BOUCHES-DU-RHÔNE. — Voici comment s'est pas3é le 

fait si grave dont la presse s'est préoccupée ces jours 

derniers, et qui aurait eu pour théâtre le brick-aviso le 

Cerf, de la marine nationale, commandé par M. d'Har-

court, capita ne de frégate. 

Ce navire, de la station du Levant, se trouvait à "l'en-

trée du golfe de Na: oli, dans la nuit du 30 au 31 août. 

Trois Sommes de l'équipage manquèrent à l'appel des ma-

telots de bâbord ; ils devaient prendre le quart et relever 

les tribordiers. On appela tout l'équipage sur le pont, et ' 

les trois hommes qui n'avaient pas répondu à l'appel du 

quart se présentèrent. Le lieutenant ordonna au quartier-

maître de manoeuvre de les faire attacher aux échelles de 

misaine et d'appliquer à chacun douze coups de corde, 
par ordre du commandant. 

Le quartier-maître s'y refusa, en faisant remarquer à 

son officier que la République avait aboli les chàtimens 

corporels ; que le commandant avait lu lui-même, sur le 

pont, et à tout l'équipage, le décret du Gouvernement pro-

\isoire, et qu'on ne pouvait pas le forcer à enfreindre les 
lois delà République. 

Le commandant, à cette nouvelle, ordonna que le quar-

tier-maître lui -mi'me serait attaché aux échelles et frappé 

de douze coups de corle Ce qui eut lieu en effet. L'un 

des trois matelots fut soumis au même châtiment, et les 

deux autres eurent leur grâce. 

On nous assure que le ministre de la marine, préoc-

cupé vivement de cet événement, a envoyé au comman-

dant d'Harcnurt l'ordre de rentrer à Toulon pour venir 

expliquer sa conduite Le quartier-maître a adressé une 

pétition à l'Assemblée nationale, qui l'a renvoyée au co-

mité de la marine. Le comité, après l'avoir examinée, a 

chargé M. Edmond Baume de lui présenter un rapport à 
ce sujet. 

— HAUTES-PYRÉNÉES. — On écrit de Saint-Mamet : 

« La foire de Baguères-de-Luchon a attiré sur la rou e 

du port de Venasque une bande de malfaiteurs espagnols. 

On parle de plusieurs vols et d'un assassinat commis près 

de notre territoire. Dans la précipitation qu'ils ont mise à 

s'emparer de la valise de leur victime, les assassins ont 

oublié d'examiner un manteau contenant un sac de qua-

druplas. Un détachement, composé de militaires et de gar-

des nationaux, a été envoyé aux avenues du port pour 

protéger les voyageurs parvenus en France. » 

— Le 22, la brigade de gendarmerie de la résidence 

d'Orthez, aidée de quelques gardes nationaux et de M. le 

maire de Sainte-Suzanne, a opéré l'arrestation de quatre 

Espagnols, chefs carlistes, qui étaient cachés dans un tail-

lis ^ ils eherclraieiit probablement à rentrer clandestine-

ment dans leur patrie. A l'aspect de la gendarmerie, ils 

prirent la fuite et firent tous leurs efforts pour échapper. 

L'un d'eux se jela même dans un précipice et courut les 

plus grands dangers ; il en fut quille pour des contusions 

Ces quatre réfugiés furent conduits devant M. le sous-pré-

fet d Orthez et mis à sa disposition. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 30 septembre. — Nous avons 

annoncé qu'après le verdict de culpabilité rendu contre 

un jeune artiste, William Dowling, la Cour criminelle 

avait ouvert les débats relatifs à trois ouvriers tailleurs ou 

cordonniers, orateurs des clubs et des meetings. Les dé-

positions des témoins, les plaidoiries de l'attorney-géné 

ral et des avocats ont rempli trois audiences consécutives. 

Les douze jurés ont été conduits chaque soir dans les ap-

partemens du Café de Londres, loués exprès par les shé 

riffs pour cet usage, et ils y ont pasté les- nuits, séques-

trés de t <ute communication extérieure. Vendredi matin 

ils ont demandé à prendre l'air, et cette faculté leur a été 

accordée. Us ont fait une promenade d'environ deux heu-

res sous la garde et la responsabilité des huissiers de la 
Cour. 

Aujourd'hui samedi, après la clôture des débats, M. le 

baron Platt, l'un des juges, a lait le résumé et rappelé 

aux jurés la haute mission qu'ils avaient à remplir en-

vers la société et la justice. 

Les trois accusés, Cuffy, Lacy et Fay, ont été, après 

une longue délibération du jury, déclares coupables de 

trahison envers la reine et de provocations séditieuses 

tendant au renversement de son gouvernement. 

La Cour a fait immédiatement comparaître ces trois ac-

cusés, ainsi que Dowling, et fuisant application de la pei-

ne aux faits déclarés constans dans l'une et l'autre cause, 

ede les a condamnés tous les qualre à la déportation per-

pétuelle. . , 
Cet arrêt a fait une vive impression dans la capitale, on 

ne s'attendait pas à une condamnation aussi sévère. 

— IRLANDE (Clonmel), 29 septembre. — MM Smith 

O'Brien, James Orchand, Denis Tyne et Patrick O'Donnel, 

accusés d'avoir, comme chefs des confédérés irlandais, 

conspiré contre la reine et provoqué la guerre civile, ont 

été traduits hier devant la Commission spéciale, et inter-

pellés, fcelon l'usage, sur la question de savoir s'ils en-

tendaient se déclarer coupables on non coupables des 

crimes ou délits qui leur sont imputés. 

M. Whiiside, l'un des conseils des accuses, a de-

mandé un délai afin de pouvoir préparer leur défense, 

pour laquelle ils n'avaient pas eu tout le temps convena-

ble. , . 
Cette demande et quelques autres moyens de tonne 

ayant été écartés, M. Smith O'Brien, soumis le premier 

aux débats, a déclaré d'une voix forte qu'il n'était point 

coupable. 
Un a procédé alors, par la voie du sort, à la formation 

du jury de jugement. 

M. Whitside a déclaré qu'il récusait le jury tout entier 

attendu que la liste générale avait été dressée par les shé-

riffs avec un esprit de partialité évidente et d'hostilité con 

tre les accusés; sur 288 personnes inscrites arbitraire 

ment sur cette liste, on n'avait admis que quinze catho-

liques romains et évincé une multitude de catholiques, 

non seulement aptes à remplir les fonctions de jurés, 

mais que l'on avait coutume de porter sur les listes aux 

a-sises antérieures du même comté. C'est ce qu'il a cher-

che à établir par l'audition de plusieurs témoins, qui on 

affirmé sou» la foi du serment qu'ils avaient été plusieurs 

lois appelés au ministère de jurés. 

M. Rody Spahan, l'un des témoins, ayant déposé dans 

ce sens, M. Whitside lui a demandé s'il n'était pas mem-

bre d'un club de confédérés. 

Le président delà commissien a dit au témoin: « Ne 

répondez pas à cette question. » 

M. Rody Spahan n'en a pas moins déclaré qu'il n'était 

affilié à aucun club. 

La récusation générale ayant été rejetée, Yarraignment 

ou mise en jugement de M. Smith O'Rrien a été définitive 

ment prononcée. 

Les débats s'ouvriront aujourd'hui même sur le fond. 

0/0 courant. . 

0 /0, emprunt 1847, fin courant' 
0 /0, fin courant 

Naplet, fin courant ,-«''■." 
0/0 belge '" 
0/0 belge , ' ] 

Soerae de Parts <iu 2 Octobre 1«M#. 

*\V SOKFÏANT. 

Cinq o/o, jouigi du 22 mari. 
Quatre 1/2 0/0, j. du 22 mars. 
Qualre o/ojouiss. du 22 mari. 
Trois o/o, jouiss. du 22 déc. . 
Trois 0/Oemp. I847 ,j.22déc. 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque. 
Rente de la Ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, îooof 
Zinc vieille-Montagne....... 
Rente de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 

68 70, 

44 

60 

2225 — 

80 50 

5 0/0 de l'Etat romain 
Espagne, dette active 
Pelle différée «ans intérêts. . . 
Dette passive 

3 0/0, jouiss. de juillet 1147.. 
Belgiuue.Emp. 183! 

— — 1840 
— — 1842 

— 3 0/0 
— Banque 1835 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont ....... 

Lots d'Autriche 
5 0/0 autrichien 

62 1 [2 

2î 5(8 

79 1 |8 
79 1 

200 

FIN COUltAHiT. 

COMPAGNIE LE SAUVEUR. 
L'assemblée générale des actionnaires de la 

Compagnie anonyme d'assurance LE SAUVEUR , con-
voquée par la commission de liquidation, a été 
renvoyée au jeudi 19 octobre courant, une heure 

de relevée, au siège de l'administration, rue de 
Grammont, 7. 

- Aux termes des statuts, l'assemblée qni aura 
lieu par suite de ce renvoi sera valable, quel que 
soit le nombre des actionnaires pf-ésens. 

JOURNAL POUR RIRE. ÏI^S; 
dessins par an. Prix : 3 mois, 4 fr.; un an, 15 fr. 
On enverra un numéro gratis à toute personne 
qui en fera la demande par lettre affranchie. — 
Chez AUBERT , place de la Bourse. Les Messageries 

font les abonnemens sans frais. 
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SPECTACLES Dïl 3 OCTOBRE. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Biaise Pascal. 
ÎPÉRA-COM Q«E. — Raydee. 

ITALIENS. — Nabucodonos-ir. 

ODÉOS . — Le Dou.eet la Croyance. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — - Ahgele, Charles VII. 

VAUDEVILLE . L'Avenir dams le passé, le Chemin de T™, . 
VARIÉTÉS .— Le Lion empaillé. 

GYMNASE. — La C matesse de Sennecey, Passé Miriuii 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Le Camp de eaint-Jlaur. 
POUTE-SAINT-MARTIN. — Le Maréchal N, v. 

dAi'iÉ. — Le Passage Vendôme, la Taverne du D able 
AMBIGU-COMIQUE. — Napoléon et Joséphine. 

COJITE », — Claude et Baptiste, Miche' Cervantes. 

FoLibS. — Le Fils du Boulier, les Deux Francs-Maçons. 
DÉLASSEMENS COMIQUES. — Maurice le Mobile. 

Cu ;Q iE DES CHAMPS ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
H PPODKOMÉ. — Le Ch ?r du Soleil, les Phrygiennes. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — C ncert tous les soirs à 8 heures. 

DIORAMA .—h.oul. B.-Nouv., 20. Vue de Chine; Fête des ban» 

(1236) 

Snwvi wnrri r> M Henriette. Lucidité peu 
UMH AIÎIDULÏI commune; reçoit tous K-s 

jours, de 11 à 4 h., 20, r. Basse-du-Kempart. 

(1135) 

ÇÏÎÇPFNÇfiI F> )ILI
-LEBET, élastique, sans sou-

ûUÔrllfloU&ll cuisse, ni boucles, ni boutons, 

indispensable à relui qui moine à cheva ou qui 
fait de longs exercices. Chez l'inventeur Mi lierai 
baiidagiste, rue J.-J. Rousseau, 1, à Paris. — 
NOTA . Pour éviter la contrefaçon, son cachet t 

est apposé. (H 70) 

Convocation d'actionnaires. 

MM. les actionnaires de la Société pour l'éclairage au 
gaz de la ville de Compiègne sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire pour le lundi 30 octobre pré-
sent mois, à neuf heures du matin, rue Gaillon, 5, dans 
le cabinet do M. Louis Berryer. 

La réunion a pour but de nommer un- nouveau gérant 
et d'apporter des modifications aux statuts de la société. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être porteur de 
dix actions au moins, qui doivent être déposées dix jours 
à l'avance au lieu de la réunion, rue Gaillon , 5. 

Les titres seront remis à MM. les actionnaires au sor-
tir de l'assemblée, sur la présentation du reçu qui en 
aura été délivré. (1238) 

Avis divers. 

Les créanciers de M. DE LAVENAY, receveur de rentes, 
rue de Grammont, 11, à Paris, sont priés de passer sans 
retard dans le cabinet de M. Lasserre, rue de Verneuil, 7, 
pour y prendre communication d'un projet d'arrangement. 

ne nnisire 
©elie§ «les 

BU 

Toutes les Aiuionees de MM. les Officiers ministériels^ île quelt 
qu'elles soient

 9
 celles reiatîwes aux fioeléié^ eouLMnereinles et 

Compagnies de Chemins de Fer, doivent être déposées dir 
bureau de la QlKETTfi WMM flïWJMMS. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 
Compagnie générale d'Annonces, place de la Bourse, 8. 

J.a publication légale «es Actes, «le Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les PETITES-AFFICHES, la «AKETTE »ES TRIBUNAUX et i,E IHtOlT. 

SOCIETES. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le 18 septembre I8is, 
enregistré; 

Entre M. Jean Claude- HANXEQUIX , 
fabricant d'huiles à graisser, demeu-
rant à La Villetle, rue de 1 landre, lis 

El M. Augustin FOUCHARD , négo-
ciant, demeurant a La Villetle, rue de 
Flandre, 50; 

11 appert : 
Que U société en nom collectif, for-

mé i entre le» parties le 31 octobre 

t «47, sous lu raison fociale HAN.M:-

QL'IN et A. FOUCHARD, pour IVxplos-
laliou d'un fonds de commerce ajanl 

pour objet U iabricâliou d huiles à 

grais-er, sis à La Viilette, rue de Flan-
dre, 28; 

Est et demeure dissoute à partir du 
18 septembre 1848, et que M. Manne-
quin isl charge de la liquidation de 

ladite société, avec tous pouvoirs it-

lachés 4 celte qualité 
Toul pouvoir est donné au pork-ur 

des présentes â l'effet de remplir les 
formalités voulues par la loi. 

(9640) 

Cabinet de M. MON1E, p'ace Saintc-
Opporlune, 8. 

D'un arle sous seing privé, fait dou-
ble à Paris le 19 seplnmlire 184S, en-

l'Cfiislré en ladite ville le 28 du même 
mois, folio a-', Verso, case 2, par de 

Le?urig, qui a reçu 5 francs D0 celui 
mes pour les droits 

Enin- MM. Claude PETIT pére, mar-

clianideboi*. el plnlibei l PETIT lils, 
mineur émancipé, dtlment autorisé a 

faire le commercé, demeuranl à Paris, 
rue du Cherche^Bidi, 93: 

Il appert: qu'une société a été con 
stitu-ie entre les parties, pour taire le 

co-.imerco de bois et charbon, soes la 
fai ion toclàlè PETIT pé.-e el lils, pour 

un.; durée de dix années, 4 compter 
du I '..septembre 1818: 

line le siège de la so:iélé est lh« i 

Tt s ru.- rfii tlurohe-IHdi, U3; que 
l'appurlde M. IVtit père <st da 1 ,500 

francs en marchandises et effets mobi-

liers à l'usage de ménage, et celui de 

M. Petit lils de pareille somme en es-
pèces. 

Pour extrait. 

MoxiÉ. (9641) 

D'une délibération prise par l'assem-
blée générale desactionuairts du jour-

nal la Semaine, régulièrement convo-
quée, aux termes des statuts, le 25 
septembre 1848, enregistré le 28 du 

même mois, aux droits de 5 fr. 50 c, 
folio 8o, verso, case 5; 

U appert : 

Oue la société en nom collectif et 
en commandite, formée pour l'exploi-
tation du journal la Semaine, par acte 
passé dv vant M* Outrebon et son col-
lègue, notaires à Paris, le 27 mars 

1845, dûment enregistré et publié, et 
existant actuellement sous la raison 

IIUSSOX el C«, et dont le siège est 

établi à Paris, rue St-Marc-Feydeau, 
n» 0; 

Est et demeure dissoute à partir du-
d!t jour 25 septembre 1848; et que M. 
flusson, gérant, a été nommé liquida-

teur avec l'assistance d'une commis-
sion spéciale. 

Pour extrait. 

WxLKEit, agréé. (9639) 

Cabinet de M. Th. TIREL, rue Sainte-

Ar.ne, 46. 

D'un scie sous signatures privées, 
eu date i Lille du 25 septembre 1848, 

enregistré à Paris le 27 du même mois, 
f lio 78, verso, case 7, par le receveur, 
qui a rtçu les droits; 

Entre M. Louis JACQUAUT, né»o-
ciint, el Mlle Hyacinthe JACQUART, 
aussi négociante, demeurant ensemble 
à Paris, rue S'.-.Uartin, T: H. Louis 

LOBIDAX, demeurant à Lille; M. Henri 

LOl'.lOAN. demeurant a Paris, place 

d*s Victoires; et U. RAI'.OISSOX, de 
meurantà Loos, près Lille; 

Il appert : 

Que les susnommés ont déclaré que 
ka soi' élé qui av;et été formée entre 

eux, suivant antre acte sous signalur s 
privées, en da e à Paris du 4 avril 

1 «87, dont un extrait a été déposé au 

greffe du Tribunal delà Seine, le 6 du 

même mois , pour sept années qui 
ont commencé le 4 avril 1837, «yant 
pour but ia vente de toiles , "sar-

re.ux , blouses, et tn général l'ar-
ticle d'été, a toujours existé jusqu'à ce 

jour, quoique la durée en soit expirée 
depuis longtemps, et qu'ils déclarent 

la continuer el la proroger jusqu'au 
i"' septembre 1849, sur les mêmes 

bases tt sous les clauses et conditions 
de l'acte constilutifde ladile société; 

Et que le siège continuera à en être 
à Paris. 

Th. T IREL . (9642) 

Suivant acte reçu par M' Potier et 
son collègue, notaires à Paris, le 27 

Sîp'embre n4s, enregistré; 

M. Pierre-François-Antoine VAN-
NARD, propriètaée, demeurant à Pa-
ris, rue St-Joseph, 6, au nom et comme 
seul gérant de la société connue sous 

la raison sociale A. VANNAKD et C«, 
formée suivant deux a -les reçus par 
ledit M<- Polluer, le 3i mai 1»4J elle 
26 août suivant, pour l'exploi'.aiion de 
deux journaux, appelés l'un la Patrie, 

journal de l'esprit public, el l'autre le 
Commerce, journal des progrès politi-
ques, commerciaux et littéraires; 

A dit qu'aux U rm^s d 'un procés-

verbal dressé par ledit M» Potier et 
son collègue, le 26 juillet 1848, enre-
gistré, les deux journaux, la Patrie et 

ieComrnerce, ainsi que le matériel en 

dépendant, avaient été vendus aux en-
chères, et que le prix en avait été payé 

par a' te devant le mémo notaire, des 
27 el 29 juillet 1848, 

Que lesdits journaux et leur maté-
riel, qui formaient le seul aelif de la 

société A. VANNARD et C«; ou le prix 
qui en était la représentation, n'exis-
lanl plus, la société se trouvait main 

tenant sans objet, et par suite dissoute 
!e fait. 

Pour quoi, et en lant que de besoin, 
M. Vannard ès-dile qualité a déclaré la 

société A. VANNARD el C dissoute 

depuis le 26 juillet 1848. jour de l'en-

Irée en jouissance de l 'aujutAtalaire 

des journaux la Patrie et h Com-
merce. 

Pour extrait. 

POTIER . (9643) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

tDécret du 22 août 1848). 

SYNDICATS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers S 

Du sieur PRONÏAUT (Jacques Vic-
tor), nég. en drogueries, rue Neuve-
St-Merri, 1 1, le 7 octobre à 9 heures 
[N« 9 du gr.]; 

Du sieur BENOIT (Félix-Hyacinthe), 
md de vins-logeur, à Montmartre, 
bout des Poissonniers, 20, le 7 octo-
bre à 12 heures IN" 29 du gr.]; 

Du sieur ROUX (Jean), md de cou-

leurs, rue de la Ferme-des-Mathurins, 
48, le 7 octobre à 9 heures [N" 31 du 
gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M le juge-commissaire doit l:s 

«on ull,r, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'élint pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembéesl subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers des sieurs COU1X 
a C', banquiers, r. Laffille, 19, sont in-

vités à produire leurs litres de créances 
avec un bordereau, sur papier timbré, 

indicatif des sommes à réclamer dans un 
délai de 20 jours, à dater de ce jour, 

entre les mains de MM. Jouve, rueLouis-
le-Crand, 18, cl Koeohlh», faub.Po sson-
uière, 50, syndics qui oui établi 4 tel 

effet un bureau spécial rue Laffitte, 19, 

pour, en conformité de l'art. 492 du 

Cède de commerce, être procédé à la 
vérification et admission des créances, 

qui commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai [K» i du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur ROUGET 
(Charles-Jean), md de bois des lies, 
rue Amelot, 50, sont invités à produire 

leurs titras de créances avec un bor-
dereau, sur papier, timbré, indicatif 

des sommes à reclamer dans un délai 
de vingt jours, à dater de ce jour, en 

tre les mains de M. Geoffroy, rued'Ar-
genteuil, 41, syndic, pour, en confor-

mité de l'article 492 du Code de com-

merce, être procédé à la vérilicationet 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 

de ce délai [N" 12 du gr.]; 

DECLARATIONS DE FAILLIT! S. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 22 SEPTEMBRE 1845, qui dé 
durent la failli e ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour; 

Des sieurs LEMAIRE el C, société 
composée des sieurs Lemaire et Chir-
faret, fab. de soufflets hydrauliques, 
quai Jemmapes, 200, nomme M. liai 

,iben juge-commissaire, et M. Pdlerin, 

rue Lepelletier, 16, syndic provisoire 
IN» 8511 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De Dlle DFLAY, mde de meubles, 
passage Sainlc-Anue, 59, le 7 octobre 
â 9 heures [Me 8506 du gr ]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

N OTX . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettreau greffe 

leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GREFF (Jean), loueur de 
voilures, rue de la Victoire, 27, le 7 

octobre à 9 heures [N° s !03 dugr.]; 

Du sieur LEHMAN (David), commis», 
en marchandises, rue llauteville, 49, 

le 7 octobre à 12 heures [N° 8262 du 

Du sieur GEXDROP (Jean-Louis), 
boulanger, rue de Clèry, 53, le 7 octo-
bre à 12 heures [N° tioi du gr.]; 

Des sieurs DAVID et SACCAREAU, 
négocians, demeurant, le sieur David 

rue d'Estrées, 20, et le sieur Saceareau 
quai de la Râpés, 61, le 7 octobre à 12 
heures [X° 8135 du gr.]; 

Du sieur DAVID (Etienne), enl. de 
maçonnerie, rue d'Estrées, 27, le 7 oc-
tobre à 12 heures |N» 5449 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs crê nces : 

NOTA II est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs tilres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GATINLL (Jean-Louis-An-
ge), fab. de pinceaux, rue St-.Marlin, 
75, le 7 octobre à 9 heures [N- 8364 du 
gr.]; 

De dame veuve PREVOST, mde de 
fers, rue St-Lazarc, 32, le J octobre a 
12 heures [N» 8308 du gr ]; 

Pour entendre le rapport des syndic 

sur l'état de. la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il yalieu, 

s'entendre déclarsr en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndic 

R OTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes h réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur GIGNON (Laurent), boulan-
ger, boul. de la Glacière, s, entre les 

mains de M. Ricliomme, rue d'Orléans-
St- Honoré, 19, syndic de la faillite IN" 

8479 du gr.]; 

Du sieur BESOMBES (Justin), nég.en 
vins, à Batigno les, entre les mains de 
M. Kellet, rue de Paradis-Poissonniè-

re, 56, syndic de la faillite [N« 8465 du 
gr.]; 

Du sieur DAUMAIN (François-Nico-
las), serrurier, faub. St-Marlin, 193, 
entre les mains de M. Colorn! el, rue 

Casicllane, 12, syndic de la faillite IN" 

8127 du gr .J; 

Du sieur BltEUI.LIARD (Jean), anc. 
Toilurier, a La Chaptlle-Sl-Denis, en-

tre les mains de M Iltrou, raub. Pois-
sonnière, H, syndic de la faillite IN» 

83 )7 dtt.gr.]; 

Du sieur BASTIEN (Ange-Auguste-
Elzeaid), anc. épicier, rue do Poitou, 

demeurent rue Boucherai, 17, entre 
les mains de .M llerou, faub. Poisson-

nière, 14, syndic delà faillite ÎN° 8203 
du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article <g3 

de la loi du ab mai i838, être procède 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après Vexpira-
tion de ce délai. 

ASSEMBLÉES OU 3 OCTOBRE 1848. 

nix HEURES 1(2: Duehuusroy, graine-
tier, vérif. — Bechet, fab. de i ssus 

c. ot. — Aguttes, ferblantier, rem. à 
huit. — Chapluit, md devins, redd. 
de eompies. 

MIDI : Larue, md de vins, clôt. 
DEUX HEURES : Veuve Sanson, graine 

tière, vérif, — Déniante), boulanger, 
id. — Nidclay, md de tableaux, t-IOl. 

- Van Boslraiilen, 
Guillerain.md de Dois. îo-

le, tailleur, conc. - l'° ' ' ^ 
re, id. - Maitrot, 
ii huit. - l'augier, «oc-
redd. de comptes.

 f
 j;-

TROIS HEURES : Dubuat, ,ft 

Davenne, frondeur, *jn«- -

bour, md de papiers P* 1

tr
«r» 

DeBrassard frères, neg e»
 rI

,< 

clôt. — Courte! C ^ " Jat 

id. _ Boissière, auc.
 h

 , 

l'humidité, conc. - m 

vins, id 
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S
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si Honore si- ' Bou'&r* 
Vendôme, >■ ~ "
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m e T 

rue Pascal, 'I^jjml 
ans, rue des GoDC'^^__ 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes , 

Octobre 1848, F. IMl'UIMEWE DE A. GUÏ0T, RUE NEUVE -DES-MATUUK1NS , 18. 
l'our légalisation 

le Maire du 


